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 devant le Tribunal correctionnel en matière fo-
>Hi uns nulle pour ne pas contenir la copie de la LDe/ il'est pas nulle pou 

» ,l.> l'enregistrement du procès- verbal 

vier 
rappoi 

doit pronon-
forestier, ar-

aiion d'un arrêt de la Cour royale de Nîmes, du 15 jan-
TxUi (Les Forêts c. Baronnet.) M. le conseiller Rocher, 

leur M. de Boissieux, avocat-général ; conclusions con-
\[e Théodore Chevalier, avocat. (Voir les citations en 

Sère forestière, Cassation, 31 janvier 1834 ei 7 mai 1835. 

10HÈTS. — SAISIE DES I.NSTRUSIENS DU DÉLIT. 

I a Tribunal saisi de la connaissance d'un délit de coupe de 

bois avec ser[>e ou autres insirumens prohibé 
cer la confiscation desdits insirumens. (Cod* 

tîcle 198.) I , . 
Le Tribunal ne peut substituer a la représentation de ces 

insirumens une valeur estimative pour tenir lieu des instru-

mens eux-mêmes. ; . ' 
Cassa'ion sur la première question et rejet sur la seconde 

(contrairement k l'opinion de MM. Curasson et Meaume, com-
meutairês sur le Code forestier) par suite du pourvoi formé 
ptr l'administration contre un jugement du Tribunal de Saiut-
liour, du 12 juillet 1845, rendu dans l'affaire des sieurs Del-
Mf et autres. (M. le conseiller Rocher, rappoiteur; M. de 
Boissieux, avocat général ; conclusions conformes ;M e Théodore 

Chevalier, avocat.) 

FORETS. — DÉFAUT. — INSCRIPTION DE l'AUX. — DÉLAI. 

En matière forestière l'inscription de faux est recevab'.e 
même quand elle a été déclarée au greffe, non pas avant l'au-
dience indiquée par la citation, mais avant celle où l'affaire a 
été remise, si à l'audience indiquée par la citation, l'admi-
nistration forestière elle-même ne s'est pas l'ait représenter 
et n'a pas requis défaut contre le prévenu. 

Dans l'espèce jugée par la Cour suprême, les époux De'a-
hayeprévenus d'un délit forestier, n'avaient pas coin paru à l'au-
dience le jour indiqué par la citation, mais d'autre part au-
enn agent de l'administration forestière n'avait comparu et 
n'avait requis défaut. 

Lorsque ensuite les prévenus avaient voulu former ùhe 
itnariptioi de faux contre le procès-verbal produit comme 
constatant le délit, l'administration forestière leur avait op-
posé une fin de nou-recevoir, résultant de la prétendue tardi-
yelé de cette inscription de faux, qui , suivant elle , aurait dû 
è re déclarée à la première audience, pour liquello la citation 

aviH été donnée. La Cour de c issttiou, en r . jetant le pourvoi 
fo mé par l'administration des forets contre l'arrêt de la Cour 
royale d'Aoïiens, a rappelé que si l'inscription de faux doit 

quant la proeélu e est contradictoire, soumise au délai 
i forestier , ede est , eu cas de jugo-

.. l'art. 180 du Hiômje Code 
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pli ne n'a pas élé affiché dans le lieu des séances du Conseil. 
Loi d,. 22 mars 1831, art. 105. V. conforme, cassation, G sep-

tembre 1831.) • >. ■> f 

i e Çpnsefl de discipline n'est pas tenu de rendre son juge-
ment le jour même où il a été saisi, et où le prévenu a com-
paru. La règle concernant les Conseils de guerre qui doivent 
jug r sans désemparer n'est pas applicable aux Conseils de 
discipline. 

Rejet du pourvoi du sieur Bouclât contre un jugement du 
Conseil de disciplina du 2» bataiLon de la garde nationale 
qui I a condamné à doux* h ures de prison pour double man-
quement à un service d'ordre ot de sûreté, (il,, le conseiller 
isambert, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général, con-
clusions conformes.)-
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ÉLECTION DU 9' ARRONDISSEMENT. — M. AUGUSTE PORTALIS 

CONTRE LE JOURNAL VEpoque ET COXTRE le Courrier des 

Electeurs. — DIFFAMATION. — INJURES PUBLIQUES- — 

COMPÉTENCE. 

Nous avons fait connaître dans notre dernier numéro 

la solution donnée à cette affaire. En raison de son im-

portance nous croyons devoir lui donner quelques dé-

tails. 

Le journal l Epoque, lors des dernières élections, pu-

blia une biographie des candidats de l'opposition. Quand 

vint le tour de M. Auguste Porialis, conseiller à la Cour 

royale de Paris, qui se portait dans le neuvième arron-

dissement en concurrence avec M. Locquet, ce journal 

inséra une lettre anonyme écrite par un électeur sur M. 

Porialis, et dans laquelle 1 honorable candidat crut voir 

des passages de nature à porter stteinle à son honneur et 

à sa considération. Le Courrier des Electeurs reproduisit 

une partie de cette lettre. En conséquence, M. A- giMe 

Porialis cita d rectement devant la police correctionnelle 

M. Solar, gérant du journal l'Epoque, et M. Pelierin, di-

recteur-gérant du Courrier des Electeurs. 

M.Auguste Porialis conclut, dans sa cilation, à ce que 

M. Solar et M. Pdlerin fussent condamnés chacun à 

50,000 francs de dommages-intérêts. 

M. Solar et M. Pelierin opposèrent l'incompétence de 

la juridiction correctionnelle ; mais le Tribunal se déclara 

compétent par un jugement que nous avons rapporté 

dans la Gazette des Tribunaux du 12 août, et qui est 

motivé sur ce que les griefs d'injure et de diffamation re-

levés par M. Portalis s'adressaient réellement à l'homme 

privé. 

MM. Solar et Pelierin ont interjeté appel. 

M* Rodrigues, avocat de M. Solar, prenl les conclu-

sions suivantes : 

» Attendu que M. Portalis, conseiPer à la Cour royale de 
Paris, a cité directement M. Solar, gérant de l Epoque, pour 
s'entendre déclarer coupable de diffamation et condamner en 
conséquence à payer au plaignant une somme de 50,000 fr. 

à titre de dommages intérêts ; 
» Attendu que la diffamation dont se plaint M. Purtalis ré-

sulterait de l'ensemble d'un article publié dans le journal 
l'Epoque du 31 juidet; 

» Attendu que cet article roule tout entier sur la carrière 
politique de M. Portalis ; que tous les faits contenus dans le-
riit article se réfèrent aux fonctions publiques remplies par 
SI. Auguste Portalis, soit comme substitut de S), le procureur 
du Roi, soit comme juge, soit comme conseiller à la Cour 

royale, soit c>mme député; 
» Qu'eu admettant même, ce qui n'est pas, que l'arlicle 

coB 'int des fans relatifs à la vie privée de M. Porialis, i 'ab-
sence de toute articulaiicn à cet égard rendrait impossible au 
Tribunal la distinction à faire pour retenir la connaissance 

de ceux qui rentreraient dans sa compétence ; 
» Que c'est le cas d'appliquer le droit commun en matière 

de dent de presse, et de renvoyer devant la jnridjetiou com-
pétente le jugement de l'article dénoncé comme diffamatoire; 

» Par ces motifs et autres à déduire , infirme le jugement 

dont est appel ; 
• Déclarer la juridiction correctionnelle incompétente; 

renvoyer M Portalis à te pourvoir au si qu'il avisera; con-
damner >!. Porialis aux dépens. > 

La Cour, dit M" Rodrigues, sait dans que'les circonstances 
est intervenue la polémique qui a donné lie-i aux poursuites 
dirigées contre M. Solar. La France était dans la nôvre de la 
lutte électorale, et les journaux de chaque parïi discutaient 
les opinions, les actes de chaque candidat avec une ardeur 
qu'expliquait l'importancede la question qui s'agitait. 

Les journaux conservateurs devaient-ils rester muets en pré-
sence des attaques violentes des journaux de l'opposition? 
C'eût été leur demander une modérât ou qui aurait eu ses in-
couvéuienset une humditéqui avait ses périls. L'Epoque entra 
donc dan* la lutte ; elle fit pour ses adversaires politiques ce 
que le National faisait pour ses partisans, tt c'est ajusi qu'elle 
fut amenée à insérer une lettre qui avait paru dans le Globe 

quatre ans auparavant. 
C'était là un fait étranger à M. Solar

}
 qui n'était point gé-

rant du Globe à cette époque, qui n'était même pas, je crois, 
à Paris, et qui dès lors ne peut nullement porter la responsa-
bilité de cette première publication. Je ne discuterai pas ce. te 
lettre; elle vous a été lue par M. le conseiller-rapporteur ; et 
bien que je n'y voie pas les caractères constitutifs de la diffa-
mation, je ne puis l ier qu'elle ne renferme des expressions 
blessantes qui ont pu exciter la légitima susceptibilité du 
plaignant. Mais ce n'est point la, quant à présent, la question 
à examiner. Tous avez à rech -relier quelle est la juridiction 

compétente pour statuer sur ces allégations. 
La ieitro est longue, Messieurs, elle tient presque uue co-

lonne de l'Epoque, et ce n'est pas peu dire. La citation 
n'ayant pas déterminé les paysages qu'a voulu incriminer M. 
Portalis, on doit eu conclure qu'il a entendu incriminer l'en-
semb'e de l'arlicle. C\.st aussi ce qui résulte des explicitions 
personnelles qu'il prés. nia devant les premiers juges, et dans 
lesquelles ii releva comme injurieux et diffamatoires de nom-

breux passages de cette lettre. Or, la lettre a trait tans dou-
te, en quelques endroits, à la vie privée du candidat, mais 

•il est 
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■ CONSEIL DE DISCIPLINE. JUGEMENT. 

a4l 'onauxSa!!e V*Sie ' ulliiédece que le tableau de* grfdrt 
Ppeies par rang d'âge à siéger au Conseil de disci-

inipossibio de méc.nn.-.î ro qu'elle so rapporte m même 
usoip* aux te es de M. Porulis, coin ne fonctionnaire pub'ic 

ou comme ayant agi dans un caiaclère public. 

Les textes et les principes <le cette matière sont connus de 
la Cour. Si M. Portalis a été attaqué à raison de ses fonctions 
publiques, c'est la Courd'assises qui seule est compétente. 

tL* Rodrigues lit ici divers passages de l'article me iminé 
qui paraissent se référer aux fonctions de M. Portalis, comitie 
substitut du procureur du Roi deMeaux, ou à ses discours et 
ses circulaires, comme député. 

Sans dou'e, ajoute l'avocat, d'après le dernier état de la 
jurisprudence, M. Portalis avait ie droit do distinguer entre 

[ les faits relatifs k sa vie privée et ceux relatifs à sa vie pu-

blique. Il pouvait dans sa citation hisser de r ôle ces derniers 
rt n'articuler que les premiers devant le Tribunal correc-
tionnel. Or, c'est ce qu'il n'a pas fait. Dès lors l'article «out 
entier ne peut être apprécié que devant la Cour d'assises, qui, 
en matière de délits commis par la voie de la presse, est la ju-

ridiction de droit commun. 
M e Rodrigues s'appuie, en terminant, sur l'autorité de 

Grattier (Commentaires des lois de la pi-etse), Parent (Traité 
des délits sur la presse). Il cite deux arrêts de la Cour de 
cassation consacrant ces principes, le premier du 15 février 

1831, le second du 15 janvier 1837. 

M. Pelierin, gérant du Courrier des Electeurs, déclare 

s'en référer à la plaidoirie de M° Rodrigues. 

M* Gallois, avoué substituant M* Péan, se borne à lire, 

au nom de M. Portalis, les conclusions suivantes . 

« Plaise à la Cour : 
» Attendu que ledit jugement a statué seulement sur la 

compétence et a rejeté le déclinatoire proposé par les appe-
lans, en se conformant en cela à la jurisprudence générale-
ment établie, et notamment à l'arrêt de la Cour royale de Pa-
ris du 28 juin 1843, et à l'arrêt de la Cour de cassation du 25 

novembre de la même année 1843; 
• Que c'est principalement à cause de cette jurisprudence 

constante, que le plaignant a fait citer directement devant le 
Tribunal de police correctionnelle de Paris les sieurs So'ar et 
Pelierin, pour répondre des injures et diffamaiions contenues 
dans les journaux, dont ils étaient gé-ans, et que le plaignant 
avait cru devoir relever comme lui faisant grief et dommage ; 

• "Attendu que, dans l'article incriminé, contenu dans le 
numéro de l'Epoque du 31 juillet dernier, et dans l'article, 
aussi incriminé, et contenu dans le numéro du Courrier des 
Electeurs du 2 août dernier, le plaignant n'est point attaqué 
à raison de quelques actes ou discours ayant eu lieu dans 
l'exercice de ses fonctions de magistrat ou de député, mais 
bien dans le l'or intérieur de sa conscience et dans l'ensem-
ble entier de sa vie, depuis le moment où il fut attaché au 
ministère de la justice comme simple employé jusqu'au jour 
où il a cessé d'être député, et à celui où il éiatt candidat à la 

dépuiation ; 
» Attendu que le but coupable des auteurs de la publication 

do ces articles, qui ont reproduit un écrit anonyme publié 
deux fois dans les mêmes circonstances, a été évidemment de 
porter atteinte à l'honneur et à la considération du plaignant; 
et qu'en eff-t, cette intention malveillante de l'atteindre dans 
l'universalité de sa vie, résul'e simultanément de tous les pa-
ragraphe* de cet ëcn>, sous forme de lettre, lequel commence 
par ces mois: « J'ai pratiqué M. Auguste Portalis,» et qui 

finit par ceux-ci : » Ce député cosmopolite. » 
» Attendu que, parmi les nombreuses injures et diffamations 

dirigées contre le plaignant, les plus graves ont un caractère 
privé. (Suit une énumération des principaux passages incrimi-

nés.) 
» Attendu que ces diverses allégations et articulations ca-

lomnieuses étant évidemment dirigées contre la personne du 
plaignant et non contre ses actes officiels, il a cru devoir, ainsi 
qu'il l'a fait, pour obtenir la réparation qui lui est due, saisir 
la juridiction correctionnelle des fins de sa plainte ; 

» Attendu néanmoi: s que le p'aignant est loin de craindre 
la publicité la plus étendue et les enquêtes les plus complètes 
et les plus contradictoires ; qu'il se croit en mesure de récla-
m r la réparation à lui due non-seulement dans l'enceinte du 
Tribunal correctionnel, aux termes des lois répressives sur la 
diffamation privée, mais encore en face de tous et de chacun, 
et devant la Cour d'assises; qu'il compterait aussi non-seu'e-
ment réduire 1rs appelans à l'impuissance do prouver leurs 
imputations diffamatoires, mais encore administrer lui-même 
les preuves les plus concluantes de mensonges frits sciemment 
dans l'intention de lui nuire, et dans le but 
cher son élection ; 

» Attendu, en conséquence, que si le plaignant, par respect 
pour l i jurisprudence et par conviction, a cru devoir saisir 
la juridiction correctionnelle, il est loin de s'opposer à ce 
qu'en dernier ressort la compétence soit appréciée et fixée 
do la manière la plus large, et que l'affaire et. les parties 
soient par suite renvoyées devant la Cour d'assises; 

» Donner scie à l'intimé de ce qu'il s'en rapporte à justice, 
et, en cas de renvoi, devant la Cour d'assises, réserver les 

dépens; 
'» Subsidiairemcnt, adoptant les motifs des premiers juges, 

mettre l'appellation, et ce dont est appel au néant, ordonner 
que ce doiit est appel sortira son plein et entier effet ; 

» Et condamner les appelans à tous les dépens; 

M. l'avocat-général de Thorigny s'exprime ainsi : 

Nous regrettons presque, Messieurs, de ne pas rencontrer 
dans cette affaire des developpemens plus étendus, ces regrets 
se fondent sur l'importance même de la question qui vous est 

sou mise. 
Rien, en effet, n'est indiffé ent; rien qui ne soit grave dans 

les questions qui touchent tout à la fois à la presse, au jury, à 
la vie privée et à la vie publique du citoyen et du fonction-

naire. 
Certainement, lorsqu'un article de journal ne touche qu'à 

la vie privée d'un simple citoyen ou même d'un fonctionnaire, 
le doute n'est pas possible ; c'est la juridiction correctionnelle 
qui est seule compétente. Au jury seii',au contraire, appartient 
de connaître des attaques dirigées exclusivement contre l'hom-

me public. 
Mais que faut-il décider, si les attaques sont dirigées tout à 

la fois contre le citoyen et l'homme public'? C'est une ques-
tion grave. La jurisprudence a admis que, dans ce e s, le 
plaignant a le droit de faire une sorte de choix, et de sou-
mettre à l'appréciation des Tribunaux correctionnel' les frits 
qui touchent uniquement à la vie privée, s..tif dans c; cas à 
négliger complètent nt et à laisser en dehors ceux qui louchent 
à la vie publique. Mais est-ce la ce qu'a fait M. Portalis' 
Nous ignoroussi c'est È6 qu'ila voulu frire, mais il est ctriain 
que son assignation ne frit pas assez clairement cette distinc-
tion pour qu'elle puisse être suppléée. 

Il faut donc apprécier en fait si, dans les articles incrimi-
nés, il n'y a que des imputations relatives à la vie privée; 
que si, au contraire, nous en trouvons qui touchent à ia vie 
publique ou politique, oh! tiers il y aura entre les unes et 
les autres une conuexité, uue indivisibilité même qui devra, 
selon nous, faire renvoyer l'affaire à la jurid etion la plus lar-
ge, à celle qui permet la preuve des faits et assure à celui qui 
a eu le courage d'attaquer le fonctionnaire, toutes les garan-
ties que la loi a voulu lui réserver. 

Pa-sant à l'exame s des faits, M. l'avojat-^énîral pensa que 

« Que par la contexture même de l'article, ces deux sortes 

d'imputations sont connexes les unes aux autres, et que, dans 
son I 'SS gnation, le plaignant ne les a pas distinguées; 

« Que si la connaissance des imputations relauves aux fonc-
tions publiques du plaignant, est, aux termes des art. 1 et 2 
de la loi du 8 octobre 1819, de la compétence de la Cour d'as-
sises, à laquelle ap|iartient, en matière criminelle, la plénitude 
delà juridiction, elle doit évidemment connaître en même temps 
de celles qui sont accessoires qui sont accessoires et connexes ; 

» Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
émendant, déclare la juridiction correctionnelle incompétente, 
délaisse le plaignant a se pourvoir ainsi qu'il avisera, et le 

condamne aux dépens. 
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plusieurs sont relatif.- à ia vie publique du plaiguam 
fo s, i' déc'are à cet égard s'en rapporter à la sagesse 

Cuor. 

La Cour, après délibéré en la chambra du conseil, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que si l'article inséré daus les numéros de 

l'Epoque du 31 juillet et du Courrier des électeurs du 2 août 
1810, et f lisant l'objet des plaintes, contient des imputations 
re'aiives à la vie piivée du plaignant, il en contient aussi 
d'autrts qui s'appliquent évidemment auj 
comme magistrat et comme député; 

aux actes du plaignant, 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

(Correspondance particulière de la Qatette de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtillet, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Suite de l'audience du 12 février. 

ÉLECTIONS DE QUIMPERLÉ.— PRÉVENTION D'ACHAT ET DE VESTE 

DE SUFFRAGES ÉLECTORAUX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 14 février.) 

M. le président.—Taëron, qui vous a parlé au nom de Sin-

guiii '? 
Le Tacron.—C'est Leguem. 
M. le président.— Que vous a-t-il dit?—R. De déposer d'une 

autre manière. 
Me Berryer.— Il serait bon d'entendre Leguern. C'est par M. 

le procureur du Roi que M. l'avocat-général a connu ce fait. 

Qui le lui a rapporté ? 
M. le procureur du Roi.— M. Kersalec, maire de Pontaven, 

qui a ajouté que Chancelay était présent quand M. Le Taéron 

lui a fait cette conlidence. 
Un juré.—Le Taëron, vous ave/, dit que Leguern, avec le-

quel vous avez eu conversation ce matin, vous avait inv 
déposer d'une autre manière. Vous panait-il en sou n«n 

bien au nom de Singuin '.' 
Le Taëron ne comprend pas la question ; l'interprète la lui 

transmet. Le Taëron répond, dit l'interprète, que c'était de la 

part de Singuin. 
Le prévenu Mathias, avec vivacité. — C'est tout le contraire 

qu'il dit. 
M. le président, à l'interprète. — Répétez. 
L'interprète persiste à dire que Le Taëron répond : « C'est 

au nom de Singoin. » 
M. Leguern, maire de la commune de Lenveuigen et con-

seiller d'arrondissement est introduit au milieu d'un mouve-

ment assez vif de curiosité. 
D. Connaissez-vous les prévenus? — R. Oui, j'ai emprunté 

4,000 fr. à M. Drou illard. 
D. Que savez -vous de cette affaire ? — R. Rien ! J'ai enten-

du hier M. l'avocat-général dire que j'avais offert de l'argent 

à Le Taëron. . ça n'est pas vrai. 
M. le président. — Avez-vous vu Le Taëron ce matin? — 

R. Non. 
)). Lui av. z-vous dit de déposer d'une autre manière ? 
M. Ltguern. — Non, monsieur. 
M. Le Taëioii. — Il me l'a b eu dit. 
M. L-guerii. — Mon cher, vous av>z sort, -grandement tort. 
H. le président. — Vous ôt- s hé av>.c Singuin ? 

Lègue H. — Je ne suis pas mal avec lui. 
Le Taë'On pénis ed-nssadtc arat on. 

M.L'gue.rn. — Je me serais donc trompé., 

cro s pas. 
M. le président. — N'ôb s-vous pas parent de 

M. Legueru. — Oui. 
M. le président. — Le Taëron a dit que vous aviez fait des 

offres d'argent bfia d'obtenir qu'il voteraitpour M. Drouillard, 
mais qu'il ne l'avait pas dit d'abord pour ne pas compromet-

tre des parens. 
Leguern.— Il ne peut me compromettre... Je ne lui ai rieu 

donné. 
M. l'avocat-général. — Vous lui avez fait signer un cer-

tificat. 
Leguern. — Oui, je me suis trouvé chez Le Taëron ; je lui 

ai dit qu'on ni'aciusail injustement de lui avoir fait des pro-

positions d'argent, et il m'a fait un certificat. 
M. ie président. — Monsieur Guillon, Le Taëron ne vous a-

t-il pas fait quelque confidence ? 
Guidon. — Oui, monsieur; étant en tournée avec Le Taëron 

il m'a dit que c'était Singuin et le maire de Leuvenigen, que 
je ne connaissais pas, qui lui avait offert 1,000 francs. Il a dit 
cela en présence de mon beau-père et de Mmc Guillon. II ajou-
ta même : « N'en parlez pas, parce que le maire de Leuvenigen 
est mon parent, et que je ne veux pas le compromettre. 

iM. Kersalec, notaire et maire à Pontaven, est introduit. 
M. le président. — Dites la vérité ? 
M. Kersalec fort troublé : — Je tâcherai de dire la vérité 

et de n'en pas sortir.., je vais parier avec franchise... je pour-
rais peut-être ne pas rapporter les faits comme je l'ai fait la 
première fois.., mais je serai franc... je dirai la vérité. (Rires 
dans l'auditoire.) 

M. le président: Le témoin est ému, je ne comprends pas 

ces rires. 
M. Kersalec : Devant un auditoire si nombreux... on n'est 

pas à son a se... 
M. le président. — Remettez- vous, monsieur, et dites ce que 

vous savez. 
M. Kersalec. — Avsnt les élecliors, j'ai é é témoin de toutes 

les démarches qui ont été faites, de toutes Us manoeuvres qui 

ont été employées. 
D s électeuis &: Rie:, Le Taëron, Le Talu et Favrol, m'ont 

raconté le frit suivant : 
Le Taëron m'a dit que M. Leguern, maire de Leuvenigen, 

et M, Singuin, greffier de paix de Suer, lui av.r iriit offert 1,000 
ou 1,200 francs s'il voulait voter pour M. Drouillard. 

LeTaiec m'a dit qu'un nom nié Hervé (Julien) lui avait fait 
offre d'une somme de 900 à 1,000. Il lui a plusieuts fois re-
nouvelé les mêmes offres; M. Le Talec les a repoussées, je l'en 
ai félicité. Je n'en étais pas étonné... Je connais trop bien la 
probité de Le Talec. 

Le Taëron m'a donc dit que des offres semblables lui avaient 
été faites non teulernei.t par Leguern, mais par Singuin. Il 
m'a dit aussi qu'après les élections, M. Legueru, informé par 
les journaux que sou nom avait été cité, s'était rendu chez 
lui nuitamment et les yeux remplis de larmes, et l'avait prié 
en grâce de lui signer un billet en disant : « Sauvez-moi !... 
signez ce certificat. » 

Drj jour, j'avais ô;é invité à dîner chez Favrol ; j'ai vu M. 
Ciné a la suite de deux électeurs, ne les quittant pa?. Ce» 
électeurs étaient Le Gac et Le Tacron. Pesse-nt près d'eux in-
aperçu, j'ai entendu Jossin qui parlait, il est vrai, d'un mar-
ché de froment, mais qui proposait d'acheter à un prix exorbi-
tant la récolte de l'année et celle de l'année suivante. 

M. le président. — Avez-vous eu connaissance que ce matin 
des démarches aient été faites auprès de Le Taëron pour l'em-
pêcher de déposer? — R. Je dois déclarer la vérité. Le fait 
est que hier Le Taëron m'a dit que M. Leguern avait fait quel-
ques tentatives auprès de lui pour l'engager à modifier sa dé-
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position. Je crois que M. Bosquet était présent. 

M. le président. — Le Taëron, avez-vous dit cela hier à M. 

Kersalec'? 

M. Kersalec. — Permettez-moi de lui adresser la question 

sans le regarder (Le témoin Kersalec fait ici une assez singu-

lière manœuvre. Il parle en bas-breton à M. Le Taëron, mais 

en ayant g-and soin de détourner la tète du côté opposé. 

M. Le Taëron : Oui, je l'ai dit hier. 

M. l'avocat-général. — Je voudrais savoir si, indépendam-

ment de ce que Le T .ëron a répété à l'audience au sujet des 

tentatives faites ce malin auprès de lui, il a été hier l'objet de 
tentatives analogues. 

M* Berryer. — Jusqu'à présent nous avons entendu Le Taë-

ron soutenir, malgré les dénégations de M. Leguern, que M. 

Lognern lui aurait dit ce malin de déposer d'une autre ma-

nière. 

M. l'avocat-général.—Pour Singuin. 

il' Berryer. — Oui, pour Singuin... il s'agit maintenant de 

paroles qui auraient été p-ononcées hier. La chose est étrange. 

M. le président.— Le Taë'on ! M. Leguern vous a t il parlé 

hier?—R. Oui. 

D. Et ce matin?—R. Oui. 

M. Leguern.— Nous sommes dans la même pension... nous 

parlions... mais pas de cela. 

M« Berryer. — Il y a un fait qui a été signalé ca matin par 

M. le procureur du Roi. C'est que des menaces avaient été 

faites à Le Taëron par S nguin. Le Taëron a expliqué que 

c'était Léguer i ei nou Singuin qui lui avait parlé. On vient 

jeter dans ce débat un incident étrange--. 

M. le président. — Nous ne pouvons pas faire autrement 

que de bien préciser les faits. Ii résulte des déclarations de 

Le Taëron que ce matin et hi^-r soir des tentatives auraient 

été faites auprès de lui pour lui faire modifier sa déposition. 

M. l'avocat-général.—Le Taëron, vous a-t-on parlé de Sin-

guin hier? 

M. Le Taëron.— Oui. 

M. Kersalec, interpellé de nouveau, répète que M. Le Taë-

ron prétend que Leguern lui avait fait des propositions d'ar-

gent pour son vote. 

M* Berryer. —Le Taëron l'a nié. 

M. Kersalec.—Le Taëron, je le dis avec franchise, m'a con-

fié cela. J'irai plus loin maintenant... 

M* Prou.— Ne sortez donc pas du débat actuel. 

M. l'avocat-général se dispose à faire une question. 

M. Je président.—Permettez, monsieur l'avocat-général. 

M. l'avocat-général. —Vous ne pouvez pas me refuser la pa-

role. 

M. le président.—Non. 

M. l'avocat-général.—Eh bien! je vous la demande... 

M. le président. — Quand j'aurai interrogé moi-même les 

témoins ? 

D. (A le Taôroo) Leguern vous a-t-il offert de l'argent? 

Le Taëron : — Non, monsieur? 

M. le président : — M. l'avocat-général vous avez la pa-

role? 

M. l'avocat-général : — Je voulais poser la question que vous 

venez de faire? 

M. le président à Kersalec : — Connaissez vous le Taëron? 

M. Kersalec : — Oui, monsieur, je l'estime beaucoup. 

M. l'avocat-général : — Vous avez parlé d'un nommé Favrol, 

à qui on aurait offert de l'argent? 

M. Kers dec : — C'est un nommé Carré et un nommé Isaac 

qui se sont rendus auprès de Favrol pour lui offrir de l'ar-

gent? . 
M" Berryer : — Favrol est assigné... on l'entendra. 

M. le président.—Nous allons continuer l'audience à 

demain. 

M" Fresion.—Nous désirerions que les débats fussent 

abrégés le plus possible. Si la Cour y consentait ainsi que 

MM. les jurés, nous aurions des audiences de nuit. 

M. le président. —Ce serait extrêmement difficile. On 

conçoit que M. l'avocat-général doive éprouver quelque 

fatigue, obligé qu'il est de suivre toutes les dépositions 

d:s témoins. 

M' Freslon —On entend les témoins d'après la liste 

qu'a dressé M. l'avocat-général; l'instruction écrite doit 

Tenir à son i-e jours. 

M. le président. — Nous ne pouvons indiquer d'au-

dience de nuit ; mais si MM. les jurés et MM. les avocats 

veulent faire un sacrifice... 

Le chef du jury. — Les jurés sont ici depuis plus de 

quinze jours, ils seraient heureux de regagner leurs foyers, 

et s'il pouvait y avoir des audiences du soir... 

M. 1 1 président. — M. l'avocat-général est seul ; il a 

pour adversaires des avocats dont vous connaissez le mé-

rite. Le mieux est, nous le croyons, de commencer à dix 

heures précises, et non plus à onze heures ou midi. 

M. B "augendre demande à être autorisé à se retirer. 

La défense déclare s'y opposer. Elle ne voit pas d'ob-

jection à ce que M
m

* Loyer et les gendarmes se retirent. 

L'audience est continuée à demain dix heures précises. 

Audience du 13 février 

L'empressement, la curiosité, sont vivement excités. 

C'est jour de marché à Angers, et une foule immense 

stationne devant le Palais-de-J ustice et devant la salle 

des assises. 

A l'intérieur, les prévenus Bas-Bretons continuent è 

attirer tous les regards. Toutefois, Mathias, dont la figu-

re intéressante, le costume sévère et assez mystique 

captivaient la plus belle partie de l'auditoire, s'éclipse au-

jourd'hui devant Dagorn, le héros de la séance d'hier. 

D -s dames s'approchent du vieux breton, et lui deman-

dent de ses vers , ou tout au moins un autographe. 

On veut savoir quel est le présent que lui a fait M. de 

Chateaubriand. C'est un ouvrage d'agriculture. Disons 

qu'hier, dans son improvisation, Dagorn, en parlant de 

ce présent, a ajouté : « Je le garderai jusqu'à ma mort, 

.le le légu rai à mes enfans comme mon plus précieux 

héritage. Il restera dans ma famille jusqu'au dernier des 

Dagorn. »' 

L'audition des témoins continue. 

M. Kersalec demande à compléter sa déposition. La femme 

L -taour, dit-il, ayant reçu des reproches de ce que son mari 

avait voté pour M. Drouillard, a répondu: Mon mari avait 

toujours voté pour M. Guilhem , aveo M. Kersalec. Cette 

fois-ci il a voté pour M. Drouillard ; il a fait comme les autres. 

Il a reçu de l'argent ; ce propos m'a été rapporté par Le Gac. 

M" Berryer. — D'après la déposition écrite du témoin Ker-

sa'e.;, Letaour aurait déclaré qu'il n'a pas reçu d'argent. 

Kersalec. — Oui, Letaour a dit dans un cabaret : Je n'ai 

pas reçu d'argent, mais j'ai reçu quelques mouchoirs. 

M. l'avocat-général. — Qu'est-ce que cela veut dire? 

Kersalec. — Un cadeau, des épingles ! 

M
me

 Guillon, femme du vérificateur des poids et mesures. — 

Le Taëron a dit devant moi,[que Singuin et Leguern lui avaient 

offert 1000 fr. pour son vote. 

M. Allard. — Je demande à rectifier m i déposition. J'ai vu 

dans les journaux que je n'avais pas établi d'une manière 

précise ce qui est relatif à la remise qui nous a été faite d'une 
patente d 300 fr. 

M. Peyron et moi avons monté un service de voitures entre 

Morlaix et Quimperlé, sur une route déserte, qui n'était pas 

encore entièrement ouverte, dont certains passages étaient 

trop étroits. Dans l'intérêt du matériel et des voyageurs, je 

conduisis la voiture pendant trente jours. Nous fîmes des ré-

clamations à MM. les préfets du Morbihan et du Finistère. 

Cetie route était très importante; elle relie Lorient etMorlaix. 

Les préfets nous accordèrent des facilités pour la route ; la 

Régie nous imposa la patente attribuable à toutes les voitures 

qui marchent avec relais. Quand on nous eut imposé cette 

patente de 300 fr., comme nous avions des pertes énormes, 

plus de 30,000 fr., uous dîmes à MM. les préfets que si cette 

patente pesait sur nous, nous ne pourrions plus continuer le 

service. Les préfets reconnurent la nécessité du maiutien de 

cette ligne. Nous aitendions le servies des dépêches, qui nous 

aurait valu de 6 à 7,000 fr. Nous ne pouvions plus marcher ; 

j'étais à bout de mes finances. Nous demandâmes au moins le 

dégrèvement de la patente. MM. les préfets nous conseillèrent 

de nous adresier à Paris. Nous fîmes nos demandes... les pré-

fets les appuyèrent. M. Peyron connaissait M. Guilhem ; il le 

pria de présenter notre demande à l'administration, et un dé-

grèvement, non pas de cinq ou de dix ans, mais d'un an, nous 

fut accordé. Plus tard, on nous donna le service des dépêches 

à titre de récompense nationale ; ce sont les termes dont on 

se se-vait. 

M« Berryer. — Le témoin avait accusé M. Peyron d'ingra-

titude envers M. Guilhem ; aujourd'hui il ne s'agit plus d'une 

faveur, mais d'un acte de justice. 

M. Allard. — J'ai dit la vérité. Quand on dépose en son àme 

et conscience, on ne craint rien. 

Gilbert, boulanger à Banalec. — Je suis entré un jour chez 

Jossin ; il m'a engagé à boire un coup de vin et m'a dit : « Si 

tu veux voter pour M. Drouillard, je te donnerai 1,000 à 1,200 

francs. Mais je ne sais pas si c'était en nature ou en intérêts. 

M. le président. — Vous avez dit que c'était à 3 ou 4 pour 
cent. 

Gilbert. — J'ai dit à Jossin : Ecoute, mon ami... je vais 

consulter ma femme. (Hilarité générale.) Ma femme me ré-

pondit : Tu serais un indigne si tu vendais ta voix. 

M* Freslon. — Dans sa déposition écrite, M. Gilbert ne dit 

nullement que sa femme lui ait tenu ce propos. Il ne parle que 

de l'offre d'un prêt à intérêts. Gilbert ne persiste t-il pas dans 
sa déposition écrite? 

Gilbert. — Oui. 

M* Berryer. — Il n'a pas dit devant le juge d'instruction 

que la condition du prêt qu'on lui offrait fût de voter pour M. 

Drouillard. 

M. l'avocat-général. — Il l'a dit ici. 

D. (à Gilbert.) — Est-ce que d'autres personnes ne vous ont 

pas fait des propositions d'argent? — R. Non. 

M. Squirion, notaire à Meylvin : J'ai su par un de mes 

cousins qu'en revenant des élections, Dagorn est entré chez 

Loyer et a dit qu'il avait reçu trois sacs et qu'il avait honte 

d'être électeur. Loyer répondit : « Il n'y a pas de honte à être 

électeur; il n'y a de honte qu'à vendre son vote. » 

Je sais aussi queJossin a offert 1,300 francsà Gilbert pour 

son vote, en lui disant : « Tu as marié ta fille; tu lui as donné 

une dot... — Oui, 1,500 francs, répondit Gilbert; mais je 

n'ai pas besoin d'argent. » 

Gilbert. — Ce n'est pas vrai... M. Jossin ne m'a pas parlé de 

mon enfant. 

Jossin. — Je ne vous ai rien offert. 

Gilbert. — Si, monsieur; vous m'avez offert 1,000 à 1,200 

francs; mais je ne sais pas si c'était un prêt à intérêt ou en 
capital. 

M. le président. — Affirmez-vous bien cela ? 

Gilbert. — Oui, je l'affirme... J'en lèverais même la main. 

M, le président. — Vous l'avez déjà levée. (On rit.) 

M. l'avocat-général. — Etait-ce pour avoir votre vote qu'on 

vous faisait cette offre? 

Gilbert. — Oui, pour avoir mon vote. 

Me Paillard de Villeneuve. — M. Squirion se rappelle-t-il 

avoir entendu un commis -voyageur rapporter certain propos, 

qui se serait tenu à une table d'hôte de Quimperlé? 

Squirion. — Oui! Il dit qu'on avait offert à deux paysans 3 

ou 4,000 fr., et les deux paysans répondirent : Monsieur, nous 

ne voterons pour M. Drouillard, que si on nous donne 7,000 

francs. 

Joseph Helo, marchand et ancien greffier de la justice de 

paix, à Pontaven. — J'ai entendu dire qu'on avait offert de 

l'argent à Le Gac, à Le Taëron et à Gilbert. 

D. Ne savez-vous pas autre chose? — R. Je suis allé dîner 

chez Favrol. 

D. Que lui avez-vous dit? Ne lui avez-vous pas dit : Tu se-

ras des nôtres, tu voteras pour M. Guilhem? — R. Je 11e lui ai 

pas dit cela. Je lui ai dit : Vous serez des nôtres. 

D- Qu'a t-il répondu? — R. J'ai des enfans... 

D. Qu'est ce que ça voulait dire? — Sans doute que des 

propositions lui avaient été faites. 

D. Pour qui a-t-il voté? — R. Pour M. Guilhem. 

M. le président. — D'après votre déposition écrite, vous au-

riez dit: Comment se fait-il qu'un homme comme toi, qui n'a 

besoin de rien, aille voter pour Drouillard? 

Helo. — Je n'ai pas dit ça. 

M. le président. — Vous l'avez signé... Vous êtes greffier de 

la justice de paix? — R. Je l'ai été. 

D. Vous savez ce que c'est qu'une déposition? — R. Non. 
(On rit.) 

M. l'avoca'-géuéral lit la déposition du témoin, conforme à 

ce qu'a répété M. le président. 

D. Est-ce là ce que vous avez dit? 

Le témoin. — Oui. 

D. Comment se fait-il que vous l'ayez rétracté. 

Le témoin. — Je vous ai dit tout-à-Pheure la même chose. 

(Hilarité générale.) 

M. le président. — Le témoin persiste dans sa déposition. 

M" Prou. — Après l'avoir rétractée. 

M. Sébistieu Le Du, cultivateur à Redené.— Jo
c
sin est ve-

nu me trouver une première fois seul, i! m'a proposé 1,200 

francs. 

D. A quelle époque? — R. Il y a longtemps. 

D. Est il revenu unes-conde fois? — R. Oui, avec Carré. 

Ils avaient chacun 600 francs. Ils commençaient à les comp-

te". Je leur ai ditqueje n'avais pas besoin de ça. 

D. Pourquoi vous l'offraient-ils? — R.Pour mon voix. 
D. Vous avez r. fusé? — R. Oui. Ils ont laissé l'argent. Ils 

disaient que ça les gênait de l'emporter. Je leur ai répondu : 

je n'en veux pas, reprenez votre argent. Ils m'ont dit de le 

garder jusqu'à vendredi prochain, parce qu'ils avaient un 

voyage à faire. Je n'en voulais pas. Jossin m'a d-mandé si 

j'avais du grain à vendre; qu'il me l'achèterait au prix du 

marché. Usontcaché l'argent dans une barrique de cendre. 

Je l'ai rapporté ie vendredi suivant à Quimperlé, dans une 

pochée de froment. Je l'ai rendu à Jossin et à Carré, «t leur 

ai dit : Mes enfans, voilà l'argent que je rapporte. 

M' Berryer. —Lui ont-ils parié d'élection? 

Le Du. —Toujours! toujours! 

M. l'avocat-général.—N'ont-ils pas porté chez vous quelques 
bouteilles de vin? 

Le Du. — Ils avaient la goutte avec eux... ils m'ont donné 

du vin... je leur ai donné du cidre. (Hilarité générale.) 

Jossin, interpellé par M. le président, répond : Le Du est 

venu nous proposer, à Carré et à moi, d'acheter du bois... 

Nous sommes allés le voir... nous n'avons pas fait marché... 

nous lui avons acheté quatre sacs de blé de 180 livres chaque. 

Quand il a apporté le dernier sac à Quimperlé, comme le blé 

avait augmenté de vingt sous, il voulait avoir ce prix. Je loi 

répondis qu'un honnête homme n'avait que sa parole, et qu'il 

n'était qu'une canaille. 11 me répondit : Je me moque de toi. 

Le Du.—C'est faux ; c'est un mensonge. 

M. l'avocat-général. — Jossin, vous n'avez pas dit cela au 
juge d'instruction ? 

Un des jurés.—Nous voudrions connaître la moralité de Le 
Du. 

M. le président (à Le Du).—Quel est le maire de votre com-
mune? 

Le Du.—C'est moi. (On rit). 

D. Depuis quand?—R. Il n'y a pas longtemps. 

D Depuis combien de temps ètes-vous conseiller municipal? 
— R. Depuis huit ans. 

M. le président. — M. le procureur du Roi que savez-vous 
de ce témoin? 

M. Tahier. — Sa probité est proverbiale. 

M. Portier, maire à Clohar-Carnoët : C'était le jeudi 30 

juillet, à deux heures de l'après-midi ; nous battions notre blé; 

je vois approcher Clero et Goulven. Clero me demanda : « As-

tu du blé à nous vendre. » Je répondis : « Non , » et je lui of-

fris un verre de cidre. Clero me dit alors : « Tu sais bien, 

Portier, que ma mère te dois 390 francs ; est-ce que tu veux 

les perdre. —■ Non, puisqu'ils me sont dus. — Mais si tu veux, 

répond Clero, tu pourras avoir 1,S00 francs de plus. — Com-

ment? — En votant pour M. Drouillard. — Ah ! malheureux, 

que je lui réponds, tu oses me proposer cela, moi qui suis le 

maire de la commune, faire de mauvais exemples, moi qui ai 

promis d'en faire de bonnes et respectables; tune connais 

donc pas l'ordonnance de M. le procureur du Roi. » Là-dessus 

Clero me dit : « C'est pour l'avantage de tes enfans. — Pour 

l'avantage de mes enfans, ils ont des bras, tiens, vois-les tra-

vailler. » Le capitaine Le Thoër, nommé Jean-Marie Le Thoër, 

qui commande une petite barqne, entra dans ce moment, 

m'apportant deux barques de chaux de Nantes. Je lui dis : 

« Compère, que pensez-vous de ces deux hommes ; j'ai envie 

de les f... entre les mains du procureur du Roi, et les f.... en 

prison, parce que ce sont de mauvais brigands. » 

Un homme avec qui j'avais affaire souvent survint. Il sortit 

un moment. Il rentra tout animé, et je dis : « Compère, ces 

deux hommes-là me déplaisent ; j'ai envie de les f... entre les 

mains du procurr ur du Roi.» Ils savaient l'ordonnance du pro-

cureur du Roi : Clero me l'avoua. 

M. le président.-Cette déposition ne perdrait qu a être re-

uétée. Continuez. . , . 
Portier —Le 7 août, qui est un vendredi, je descendais le 

quai. Jossin me dit : « Bonjour, Porti«r, bonjour voisin » J e-

tais accompagné du passager de Saint-Maurice. Jossin descen-

dit du parc dans la barque du passager. Jossin me dit : « lu 

deviendras notre voisin; tu seras bientôt appelé a Quim-

perlé » Je répondis : « L'affaire de M. Drouillard ne me re-

garde pas Je me fiche de M. Drouillard et de toute sa clique.» 

(On rit.) Jossin me cria : « Prends garde à toi. C'est pour toa-

intérèt. Gare à toi ! » Je dis : « Gare à toi-même ! » 

Jossin. — Je suis descendu porter du pain dans le bateau 

du passager de Saint-Maurice. J'ai dit boujoor à Portier, mais 

je ne lui ai pas dit autre chose. Ce qu'il a raconté est un men-

songe. , 
Tj
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ur
é. — Que voulait dire Jossin quand il disait au té-

moin : Tu seras notre voisin? 

p
or

ti
er

. — Que je serais venu passer deux ou trois jours à 

Quimperlé, f ire voisinage; enfin... 

Clero, marchand boucher à Quimperlé, est introduit. 

M. le président. — Que savez-vous? 

Clero. — J'étais en campagne pour acheter des bœufs. Goul-

ven, marinierà Clohar, m'a dit que Portier en avait quatre. 

Je vais chez Portier; je prends un verre de cidre ; nous vîn-
mes à parler d'élections. Comme j'avais entenlu dire, ce qui 

était à la connaissance de tout le monde, que Portier voulait 

pour son fils un bureau de tabac, je plaisantai... M. Thoër 

et un autre arrivèrent... Portier était ému... il était ivre. Il se 

servit d'un mot désagréable pour moi. Il dit : « J'ai bien en-

vie de mettre ces deux hommes en prison. » 

M. Portier. — Ah! ah! il me l'a dit, monsieur, sur ma con-

science et mon honneur, il me l'a dit. Voilà encore un témoin, 

le capitaine Thoër. 

Clero. — Le capitaine Thoër n'en dira pas plus que moi. 

Un juré. — Portier avait-il bu? 

Portier. — Ah ! je n'étais pas à jeun ta... J'étais à jeun com-

me je le suis maintenant. Nous finissions de battre ta!... j'a-

vais régalé mes gens. (Vive hilarité.) 

Clero. — Vous étiez en train. 

Portier (en riant). — Je ne sais pas si tu ne l'étais pas plus 

que moi. (Nouveaux rires.) 

M. l'avocat-général — Clero, vous avez emprunté à M. 

Drouillard ? 

Clero. — Oui ; 200 fr. à 4 pour 100 d'intérêts. 

M" Berryer. — Il figure sur le compte à la date du 20 mai. 

Goulven, marinier à Paldec près Quimperlé. — Je suis allé 

avec Ciero chez Portier qui donnait du foin à son cheval. 

Portier nous a dit : Je vous offrirai mieux que ça... un bon 

coup de cidre. (On rit.). Clero se mit à parler des élections... 

Portier répond : Ne me parle pas d'élections ou je te fais met-

tre en prison. Le capitaine Thoër est venu... Portier nous a 

dit : Mes amis, ne partez pas si tôt, je veux vous faire voir 
mon blé. 

M. le président. — Vous n'avez pas offert 1,500 francs à 

Portier? — R. Non, monsieur. 

M* Berryer. — Portier n'est pas sur les comptes. 

Thoër, patron de cabotage à Clohar. — Quand je suis ar-

rivé de Nantes, j'ai porté deux barriques de chaux à M. le maire 

de Clohar. Il était à la cave avec Clero et Goulven. 11 m'a dit : 

Compère, je ne sais pas ce qui me retient, j'ai presque envie 

de dénoncer ces deux personnes au procureur du Roi et de les 

f..... en prison. Le maire sorla, revint au bout d'un moment, 

me dit encore : J'ai envie de les f en prison, et il cria : 
Vive Guilhem ! 
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le voyage de Paris; que ça ne nous aurai ^/^""î 

3iit ; que c est lui qui aurait payé toute la rlé 1 

Un juré.— M™ Delorme était-elle présenta?
 peihe

-1 J 
Delorme.—Oui. 

M" Berryer.— A quelle époque Ledoussol et Eva 

venus?—R. La première fois, on est venu dans lt. 0 

1. 1.. f^;„ : ~ — — n_ re 
la seconde fois... je ne me rappelle pas bien. 

Un juré.—Etait-ce avant les élections?—R. Q
U

: 

M. l'avocat-général.—Depuis les élections' 

mois d-
a 

présenté ch-z vous? Ne vous a-t on pas demanii^' 
n ? s'est-o 

11:1 

M
e
 Benyer. — Le langage du maire était-il sérieux? 

Thoër. — Dans le moment... oui. Il croisait les bras. 

M» Berryer. — D,ns sa déposition écrite, le capitaine Thoër 

a dit : J'ai cru qu'il plaisantait... les deux autres riaient. 

Me Berryer. — Portier a-t-il dit à Thoër que Clero et Goul-

ven lui avaient offert de l'argent? — R. Non. 

M. . le président. — Thoër, ne vous a-t-on pas fait signer 
un rétractation ? 

Thoër. — Un jour à Quimperlé j'ai rencontré Goulven.... Il 

m'a conduit au café Mouricet... Il la tira de sa poche et m'en 

fit faire la lecture p^r Mouricet, qui me dit que ça m'intéres-

sait beaucoup, que ça pouvait me faire aller en prison *Je 

l'ai s'gnée. Chez M. Audran, notaire, on m'a dit que c'était de 
l'écriture de M. Peyron. 

D. Ne disiez-vous pas dans ce billet que vous n'aviez pas 
fait de procuration ? — R. Oui. 

D. M. Peyron, qu'avez-vous à dire? 

Peyron : Quand je suis revenu de Paris, j'ai lu la protesta-

tion ; j'avais lu que Goulven et Clero avaient offert de l'ar-

gent en présence de Le Thouër. Ils m'affirmèrent que ce n'était 

pas vrai. Je leur dit qu'il était important d'avoir une rétrac-
tation. 

M. Audran, notaire, adjoint au maire de Quimperlé. — 

Voilà trois semaines que je suis assigné ; je suis encore à me 

demander pourquoi. 

D. N'avez-vous pas entendu parler d'un billet qu'on a fait 

sign •• à Thoër ? — R. J'ai légalisé la signature du capitaine 
Thr fir 

MîBirryer. — Le capitaine Thoër a fait une déclaration 
conforme à la vérité. 

Clément Portier, secrétaire de la mairie, à Clohar. — Je ne 

connais rien de positif sur les élections de Quimperlé. J'affir-

me que le 30 juillet Clero et Goulven sont venus trouver mon 

père. Mon père s'est trouvé blessé dans son amour-propre de 

ce qu'on lui avait offert 1,500 fr. Il a dit qu'il avait envie de 

faire poursuivre Clero et Goulven. J'ai entendu dire par la 

femme Guyomard, devant plusieurs témoins, que le prévenu 

Audren avait avoué devant elle qu'il avait reçu 100 francs ou 

100 écus, ce qui fait 900 francs, et Mathias 400 franc3 ou 400 
écus. 

M* Berryer : — Est-ce devant le capitaine Thoër que le père 

du témoin aurait tenu le langage dont il parle ? 
Portier : — Je ne crois pas. 

M' Berryer : — Dans l'instruction écrite, je lis : Offre qu'il 
refusa en présence du capitaine Thoër. 

M. le président : — Audren, qu'avez-vous à dire? 

Audren : — J'ai emprunté 900 fr. sur mon billet... que j'ai 
remboursé. 

D. Vous avait-on dit que vous n'auriez pas besoin de payer 

le billet si vous votiez pourM. Drouillard? — R. Je n'ai besoin 

ni de M. Drouillard ni de personne... Je n'ai pas de créan-
ciers, je ne dois pas un centime. 

M. le président : — Vous < ntendez la femme Guyomard' 
Aud ren : — Cette femme est en colère contre moi. 

M« Berryer : — L'argent a été remboursé le 29 septembre 
1846, avec l'intérêt compris, 936 fr. 

M. le président : — Et vous, Mathias, qu'avez-yous à dire... 

Mathias (Michel), je n'ai rien à répondre à Portier, mais à 
Audren. 

Portier : — Oui, c'est Audren qui aurait dit çà à la femme 
Guyomard. 

Audren : — Je n'ai pas dit çà.... la femme Guyomard m'en 

veut, à cause d'une rente indivise entre nous... ellecraint que 

je fasse abattre la maison où elle donne à boire nuit et jour. 

Un juré : —Nous désirerions avoir des renseignemens sur 
la moralité de Clero. 

M. Limon : — Je puis affirmer que Clero a uue détestable 
réputation. Je ne dis pas autre chose 

M
e
 Berryer. —Vous avez dit bien autre chose. Nous verrons. 

D. Et vous, monsieur Beaugendre? — R. C'est un homme 

d'une conduite assez légère. II a été entraîné dans des dépen-

ses au-dessus de sa fortune. Il jouit dans le pays d 'une répu-

tation de libertin... qui dépense trop et n'est pas scrupuleux 

à remplir ses engagemens. Il ne passe pis cependant pour un 
mauvais sujet, pour un méchant homme. 

D. Et Goulven? — R. 11 a une bonne réputation. 

M. le président. — Monsieur Rousseau père, qu'avez-vous à 
dire ? — R. Je me joins avec plaisir au témoignage de M. Beau-
gendre. 

On introduit le témoin Delorme au milieu d'un mouve-

ment très vif de curiosité. C'est un jeune homme de 24 à 

25 ans , au teint fleuri,aux longs cheveux blonds qui 

encadrent sa figure — une sorte de chérubin gaélique II 

est vêtu de noir de la tête aux pieds avec une coquetterie 

de bas-breton toute grâcieuse; il déclare se nommer 

Gmllaume D lorme, propriétaire à Douëlan, commune de 
Clohar, et dépose ainsi : 

Mathias (Michel) vint chez moi un jour de semaine ; je n'y 

l'a fait , 

■0, 

eat? De quelle minière l'a-t oa fait? 

M. De orme. — M. Laloussol et M. Evanno sontv 

moi me demander ma signature. On avait dit, dans 

qu'on envoyait à Paris, qu'on m'avait proposé de l'a ^1 

signé comme quoi M. Evanno et M. Ledoussol ne m'^"^ 
fert d'argent. °

nt
 Pas, 

M
e
 Paillard de Villeneuve. — Il avait signé 

constatant que oui. 

M. Delorme. —La pétition avait mal compris 

M. le président.— L'avez-vous signée, la pétition? R 

D. L'aviez-vous lue? 

Me Freslon.—qui vous l'a présentée? qui vous 

Le témoin hésite longtemps. 

M" Freslon.—Q à est-ce? 

M. Delorme. —C'est... c'est. M. Puillandre. 

M* Freslon.—Sans vous la lire? 

M. Puillandre.—Je la lui ai lue devant M, Guillon 
perlé. 1 

M. Guillon.— Le fait est vrai. Delorme avait même r 

les faits à Chancelay aîné avant la protestation. 

M' Prou. — Quels sont les rapports de Mathias et de D
! 

me... N'y a-t-il pas entre eux un sujet d'inimitié? * 
Delorme garde le silence, 

Mathias. — Vous ne vous rappelez pas que votre chien
 1

 ' 

vait étranglé un mouton que j'avais vendu, et qui n'éta i^ 

livré. Rappelez-vous cela... Ne vous rappelez-vous pa
s
 „ ^ 

mort de la veuve Collin, vous êtes venu chez cette femme" 

j'étais subrogé-tuteur, que j'avais fait l'inventaire tst q »p' 

m'avez menacé du Tribunal? Vous m'avez dit : « Vn^,
,

"
s 

rez plus ni subroge-tuteur, m tuteur. » J ai répondu
1
 ij 

voulais pas être tuteur, eh bien ! je le serai rnaleré vni,. il 

'Qui.. 

iiim*. 

e8*T 

jolie, 
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fond 
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de ce 
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:,es 

■oftir 

sera! malgré vous.,], 
pouvais être dispense de, la tutelle, car je suis déjà tuteur 

troia ou quatre famil.es. Il est vrai que vous étiez un peu o
r 

Mais je ne vous parle pas de cela... (Hilarité générale.)
 0

'' 

M. l'avocat-général. — Quand Mathias vous a offert de \'ar 

gent, ne vous a-t-il pas dit que vous aviez tort de ne nj
S
 f

a
j« 

comme lui, qu'il avait un cabriolet et un cheval. 

Delorme. —Il m'a dit que je serais une bête si je n'accepti
s 

pas. 

D. Vous a-t-il parlé d'un cabriolet ? — R. Non. 

Un juré. — M. Portier a-t-il eu connaissance qu'il y aii-
des difficultés .entre Mathias et Delorme? 

M. Portier. — Non. 

Un de MM. b s conseillers. — M. le maire de Cloliar,Dt 

lorme, est-il toujours aussi timide, aussi embarrassé? 

M. Portier : C'est trop jeune pour avoir de l's plomb. 

On introduit Ml e Lecoupanec, cousine de Mma Daionm 

C'est une jolie personne dont les traits sont fort agréables l 

-dont le reg'rd est plein de douceur et de modrsiie. EU 

dit être âgée de vingt-neuf ans]; nous lui en donnerions 1 

plus dix-neuf à vingt. 

Un jour, dit-elle, sont venus M. Bréart, M. Ledoussol, 5 

Efano. I s parlaient sur le compte de Mme Delorme. M 

B-éart disait : « Je ferai volontiers le voyage de Paris ait. 

Mme Déforme. (Rires dans l'auditoire.) 

D. Vous a-1-0 1 parlé d'offrir quelque chose à Mme Delor-
me ? — R. Non. 

D. Des couverts d'argent? — R. Non. 

D. A-t-on parlé d'élections? — R. Non, monsieur. 

D. Ne savez-vous pas autre chose? — R. Le 24 juillet, Ku 

Delorme m'a dit : » On m'offre le voyage de Paris aiec un au-

tre présent. » Je lui ai répondu : Ah! tu vas faire là un «ra-

ge bien long, bien agréable. (Sourires sur le siège de la Cour 

et au banc de la défense, longue hilarité dans l'auditone. Il 

crus que M. B, éart avait parlé de ça à M. Badevaut. 

M. le président. — Vous avait-on dit que c'était pourvoie' 

pour M. Drouillard qu'on offrait ce voyage? — R. No». 

Un juré. — Nous désirons que Mlle Lecoupanec répète i» 
déposition. 

Mlle Lecoupanec. — M. Bréart est venu un jour chez m -

et a dit : € Mme Delorme est fort gentille, fort nimable. Je li-

rais bien le voyage de Paris avec elle.» (Sourires ) 

24 juillet, j'étais à Quimperlé. Mme Delorme dînait a' 

M. Guilhem. C'est moi qui les servais. Mme De
!
orme a racoi» 

alors qu'on lui avait offert le voyage de Paris. Je nie suis m» 

à rire; elle me dit : « Tu ris de ça, mais je suis bien la maî-

tresse. » Elle ajouta qu'on lui avait offert de l'argenterie. 

M. le président. — Faites entrer Mme Delorme. 

La curiosité est excitée au plus haut degré, car depuis 

le commencement des débats on attend la déposiuoa 0 

la charmante Bas-Bretonne. Elle est toute rose, ton 

blanche, pudique et gracieuse comme J ane Gray. Sesyw* 

sont bleus comme l'azur, sa tête blonâe est reçoBV« 
d'une coiffure à longues barbes comme celle que les p ' 

très dorment aux dames anglaises. Elle porte une • 

noire très élégante, et un tablier montant jusou 

en forme de bavolet, tablier de soie rayée^ 
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éclatantes, d'un effet fort pittoresque. Elle s'expri^JJ 
dira' 

fort bons termes et avec beaucoup de facilité ; on 

uue damoiselle sous les habits de très riche camp
a

É 

dans un divertissement decastel. 

Marie Lestier, femme Delorme, dépose au «"'fL^ 
profond silence. — Un jour, M. Malhias est venu t» .,, 

offres à mon mari, qui n'était pas à la maison. » " j, 

pour lui 400 à 500 francs s'il votait p
ou

. >jj 
ni»" i ,.1, 

qu 1 -

ille 

dule. Plus lard, M^ Lecoupanec est venue nie fitf 

tert 

Drouillard. Le dimanche d'après, il a dit à mon w< 
le verrait au bourg Clohar] après la messe, e 

iraient ensemble chercher l'argent avec une 
belle P f 

faire c 

offres au nom de M. Bréart. La première fois, ;*
 { 

parlé d'une demi douzaine de couverts. La "'V""^)]^ 

aux approches des élections, d'une douzaine de \
 ti

. 

en argent et d'une grande cuillère à potage. Pl
uS

 j. Il 

core, M. Bréart nous a offert, à moi et à mon 

e de Paris. Je ne sais pas dans quel but. u 

n'avez f*
8 

voyagi 

parlé d'élection ce jour-là 

M. le président. — M"' Lecoupanec, vous 

parlé de ces couverts? 

M"" Lecoupanec à M°" Delorme. -

c'est toi, au contraire, qui m'as conlié qu'on 

voyage de Paris et un autre présent. ..
 oaS

 vo»
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M"" Delorme, vivement. — Je ne me r
a
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ell
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eZ 
avoir parle du voyage de Paris Vous, vous m 

parlé des couverts. „-
t 

M
1
" Lecoupanec, amicalement. --Tu me^a^^^iit, 

M'"
0
 Delorme, avec une certaine dignité, 

mademoiselle ? 

M. le président.—Vous affirmez que 

fait des offres d'argent pour votre mari. ,jj
s 

M"" Delorme : Oui, M. Mathias m'a dit qu^ 

vous» 
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Jtf Jnaîs -ion ̂ JJm M^hel Mathias, vous di-
esid - Binïe vous éti. z brouillé avec M . Delorme. 

flï'*rbiS un sourire.-Oui ; mais non pas avec 

î^'mve hilarité, que répr.me aussitôt 

matériel8 ""0 ' ~ V°US ,mposez > madame; c'est là un fait 

M. le président. — Avez-vous connaissance que M"' Lecou-
panec ait offert des couverts d'argent à M"' Delorme? 

M. hvanno. — Nous allâmes dîner en sortant de chez M™' 
Uelorme chez la tante de M"« Lecoupanec. M11' Lecouoarrec 
nous dit alors eu plaisantant : «Vous obtiendriez sans doiite le 

vote de M. Delorme si v.rns faisiez un cadeau à sa femme. • 
Llle ajouta : M»« Delorme a eu son amour-propre b 'essé; elle 

a reçu a dîner M. Guilhem ; elle n'avait pas d'argenterie; elle 

a ete obligée d emprunter trois couverts à ma mère.» Et alors 
M. Kreart répondu en plaisantant : « Ah! on lui en donnera 
de I argenterie.» 

Mme Delorme. 

M. 

M. le 

Mathias n'a pas 

r»"" ' fYive hilarité. 
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ideP

t.) _
Je

 p^ose que 
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«sfi plaisanterie. 
iif*ifeun v w ' t on! non! Je n'ai rien a dire contre 

- ;,
 moi

 * oour ce qui me regarde 

J^c:ô''ïaîne, lorsqu'on vous a propose le voyage 

maté - i on dit qu'on vous défraierait de toute 

. Vis, vû^ 8" 
JL*se ? M Bréari m'a dit que ce serait a ses 

*L. Delorm?-

y- Berf> ' 

__jjii« L' coupante a dit qu'il n'en avait pas 

M
„. oelorme déclare la même chose. 

__Oui. Je ne sais dans quel but M. Breart 
il me l'a offert. Hre a Paris, mais 

I M Allez vous asseoir, madame. 

P -ie' suspendue au milieu d'une assez vive 
jjlésuce re» gg se lurent à ries conversations très 

•^•i.n.oureusoment pour M°" Delorme, nous som-
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D3U8de
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lacés t 
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 loin de plusieurs 

^tiquer 

celle-ci ses J 

sser que 
lias 

Elles s'accordent 

coquette, originale, la rend presque 

*r< 
j;es sur i 

iorlir de 

troi' 

belles dames d'Angers, 

nous entendons ces dames 

e bas de son visige; 

ax celle-là son maintien. ~ 

lire fe 88 ̂ j
t
,é de l'auditoire nous paraît d'ire que 

jolie. L'au lre • ' aue]que fût son costume, une beiuté 

^K'èr, Arquée. 
fort digue >v . ge à d(?nx heures. 

L'auduna ^_ Q
fl a

 posé des questions sur la moralité 

M' Ber -^^oins La défense est dans la nécessité d u-

ie cf mMfc
Q
\^ d de solliciter des recherches sembla-

' S°h moralité d'au res témoins. Voudriez-vous faire 

' udiénee MM. K-rsalec et Bousseau père. 

Hoasgeau père sort; M. Kersalec est absent, 

u- Beny«r.— Je Prie M - Beaugendre de s expliquer sur 

uîoMlité'flé M. Rousseau. _ 
i Beaugendre.—Je ne connais contre sa moralité au-

m fait précis. I! a pris part à la révolution Je sais seu-

lement q e, comme notaire, il se faisait payer payer 

cher. (Oa rit.) . - „ „ 
D. De quelle réputation jouit-ur — R. 11 ne jouit pas 

d'une mauvais: réputation. 
l.uillon. — Il a été adjoint du temps que mon beau-

père était maire. 
v i; ,. r y er , _ Je prierai M. le président d'adresser les 

nil'm s qu 'Siioas aux témoins qui vont déposer. 

Mi Allard. — Je puis ajouter... 
M' berryer. — Nous ne nous opposons pas à ce que 

II. Allard parie ; ma s nous n'invoquons nullement son 

témoignage. (On rit.) f 
O .i introduit de nouveau M. Kersalec, qui est interpellé 

rur le comple de Rousseau. 
M. Kersalec. — 11 a cessé depuis longtemps d'être no-

taire. Il a circulé des bruits... 
M. e président. — Rapport z les bruits qui ont cir-

culé? 
M. Kersalec. — Il y a d j'ïx*arî9j il a circulé sur le 

compte de M. Rousseau fils un bruit déplorable. 

M' I! rtyer. — C'est étranger au procès. 
I n de M.Vf. les jurés. — Je désire adresser une ques-

tion à M"" Delorme. Lorsque M. Mathias a dit que si vo-

ir mari se rendait à Quimperlé, il recevrait autant que 

lu\ M Delorme était—il présent? 

H" Delorme. — Non, monsieur, c'est la seconde fois 

que mon maria vu M. Mathias. 

On rappelle M. Rousseau. 
M. le président. — M Rousseau, on a dit que comme 

Maire vous faisiez payer très cher. 
■!. Ledoussol, noiaire et suppléant du juge de paix de 

Q iipipi rlé, prie M. le prési lent de l'interroger. 

M. l'avocat-général.— Que s'est-il passé dans la visite 

JIM monsieur a faite chez M'" Delorme avec M . Bréart et 
r.vam.o. 

M. Ledous: ol : Je causais avec M. Delorme; M. Bréart 

' u ait avec M™ Delorme dans l'embrâ ure d'une fenê-
1 ' ■ i oni ce que j ai entendu rie leur conversation, c'est 

J c - 1 • liréart disait : « Je vous conduirai à Paris, je vous 
P «limerai dans tout Paris. » Je n'ai pas enlendu davan-

Paiis 6 cousme de M. Bréart, M" e Evano, se mariait à 

H. ic président.—M. Bréart vous a-t-il ditque le voyage 

ne vous coûterait rien? 

« ■ Morme.-Oui, Monsieur. 
' lePKsident : Répondez à haute voix ? — R. Oui. 

je ne pensais pas du 

a-t-il dit que 

le il j0*?— Delorme a-t-elle manifesté la première 

de voir l'aria T 
■ Uelorme.-Non Monsieur 

; aV'°yagede Paris. 

, u .'avocat généra!. — M. Bréart vous 

nî C8 ^yage à ses frais ? 

M- B 8 °rme ' — 0ui -
flu'ani ^, ^e^ • — Ceite question n'aurait d'importance 
jard _ taut qu on aurait parlé d'élections et de M. Drouil-

NrpmP -éu dent - ~~ Avez-vous offert à Bosquet 300 fr. 
'"pécher M. Delo me de voter, et 1,200 fr. pour le 

I? voter en faveur de M " 

J- Ledoussol. -
 Non 

5 . 7Voci*t-géi:éral. — M"" Delorme, votre mari et 

^«ez-vous très liés avec M. Ledoussol. 

I | elo 'me. — J'étais assez liée avec sa famille. 

tout ^f'°* avoué- —Messieurs, la position où je me trouve 
'moi,, D .îl •normale; M. l'avocat-général m'assigne comme 
c !-osé.' regrette de ne pas me voir sur ce banc comme 

.H- Evant^6"? - ~ Vous parlerez de cela plus tard. 

Drouillard. 

Monsieur. 

•
e
 p^.'^'ergiquement. — Permettez, je n'accepte pas *anno 

témoin ^SI V°.n $ue celle de témoin. Je décûre que comme 

"^^de c?it à^'fn a d ' re c°ntre les prévenus, el sous le bé-
P'Oiiose/ declaration, j'attends les questions que vous m* 

il 1 
fe'M i{l? ldent ' — N 'êtes-vous pas allé chez M°" Delorme 
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 et M. Ledoussol. 

no. Oui; je racontai que je mariais ma filli dans 
Delorme me dit : « Il est possible 
cause de la p ine; mais M votre 

—^. Je voudrais bien être à sa place. » 

^'•••"Profit" J
OUS ^nnsissez la tille que je marie, et sa 
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te Pa ris depuis longtemps; je pourrais vous 

jVîe 'nri68 ) 868 cunos'tés, vous promener.". 
Ctl?ses s R J;, ™ : H™' Delorme, est-ce comme cela que les 

II», n!,80,11 Passé 
welQtaae. 
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Non Mou- ieur; je nj pensais pas aller à 

Rien de tout ça ne m'a été rapporté. -
M. Lyanno. — J'affirme que c'est bien là ce qui s'est passé 

chez M"° Lrcoupanec. 
M. le président. — Vous vous occupiez, monsieur, de l'élec-

tion de M. Drouillard. 
M. Evanno : Oui, Monsieur, je l'avoue, mais ji défie qu'on 

puisse établir que j'ai fait des propositions à qui que ce soit, 
qu on puisse m'imputer une seule tentative de corruption. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu parler d'aces de 
corruption. 

M. Evanno. — Oui, des bruits étaient rémndus, en effet, 
clans la campagne, mais je crois que ce sont des bruits que 
les partisans de M. Guilhem faisaient courir pour les exploiter 
contre M. Drouillard. 

M. le président. — M"« Lecoupanec, M"" Delorme a-t-elle 

emprunté des couverts d'argent à votre mère? 
M»' Lecoupanec. — Effectivement, M n,e Delorme avait em-

prunté trois couverts d'argent à ma mère, nuis je n'ai pas 
dit qu'il fallait lui faire un cadeau d'argenterie... Je n'ai parlé 

que d'un cadeau. 
M. Evanno. — Je dois dire que M. Breart répondit : On lui 

en donnera de l'argenterie. 
M" Berryer. — Quelle est la réputation de Rousseau père? 
M. Evanno. —Je n'ai pas d'opinion personnelle à exprimer ; 

mais je dois dire que dans l'arrondissement, il ne jouit pas 

d'u e trop bonne réputation. 
M e Paillard de Villeneuve. — Le témoin a-t-il vu M. Limon 

colporter la protestation ? 
M. Evanno.—Un de mes intimes, qui habite à Banalec, M. 

Bosquet, m'a dit que lorsqu'il a signé la protestation, a la 
brume, et que M. Limon lui a célé les noms qui étaient 

dans la protestation... 
M. Limon. — Comment... comment dites-vous? 
M. Evanno. — Que vous lui avez célé et caché les noms qui 

étaient dans la protestation, parce que si j'avais vu, s'écria-t-il, 
que votre nom y était, Evanno, je n'auraisjamais signé la pro-

testation ! 
M. Limon.—Deux seules personnes au monde peuvent dire 

que je suis allé leur porter la protestation. Ce sont Sébastien 
Le Du et Brizoual. Bosquet est venu dans mon cabaret ; il a lu 
la protestation et la signée volontairement et librement. 

M. Evanno. — NVst-il pas vrai que M. Limon a arrêté un 

électeur qui revenait de sa campagne, l'a fait entrer dans la 
chambre du conseil, et l'a engagé à signer en lui disant qu'il 
s'agissait non pas d'une protestation, mais d'un point de droit 

électoral à vider. 
M. le président.—Nous ne pouvons éterniser le débat. 
M. Bréart de Boisanger, avocat à Quimperlé, est introduit; 

sa présence excite un moment marqué d'intérêt. 
M. le président. — Je dois vous dire que comme avocat 

vous devez connaître les dispositions du Code de procédure 
civile, et savoir que la loi défend aux témoins de manger avec 
les prévenus ; avez-vous respecté cet'e disposition? 

M. Bréart : Je suis, j'ai toujours été l'ami des hommes que 
vous jugez. Les circonstances ont vuuln que nous soyons des-
cendus dans le même hôtel ; je le dis sans crainte, j'ai bu, j'ai 

mangé avec eux. (Mouvement.) 
M. le président. — Etait-ce à une table publique? 

M. Bréart. — Oui, monsieur. 
M. le président. — Avez-vous dîné chez M. Drouillard, dans 

une chambre particulière? 
M. B éart. — Non, monsieur. 
M. l'avocat-général. — Nous prions M. le président de faire 

appeler en vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. Breton, 

le maître de l'hôtel du Cheval-Blanc. 
M. Bréart. — Avant l'ouverture des débats, un repas a été 

servi dans la salle occupée par M. Drouillard. Je ne considé-
rais pas cela comme une chambre particulière. 

M" Berryer. — C'est un salon qui sert souvent à des diners 

publics. 
M' Freslon. — Si nous recherchons ce qui se passe à table 

d'hôte, il faut faire venir ici huit cents personnes. 
M. le président.—Monsieur, faites votre déposition. 
M. B é trt.—Je suis étonné des paroles sévères qui m'ont été 

adressées par M. l'avocat-général dans son exposé: je ne les ai 
pas méritées, elles ne peuvent m'atteindre; mais ici, loin de 
mes amis et de mes parens, n'é'ant point protégé par l'opi-
nion de mes concitoyens, j'ai du en être étonné et affligé ; je 
dois les repousser péremptoirement. Je n'exerce pas la pro-
fession d'avocat, mais j'en ai ie titre, et je suis fier de le por-
ter, parce que j'en apprécie la dignité. J'ai appuyé la candi-
dature de M. Drouillard, mais je ne crois pas être sorti des 
bornes que m'imposait le caractère d'honnête homme. 

M" Berry, r. — Je viens d'entendre le témoin dire qu'il est 
avocat. Jo tiens à maintenir les privilèges et prérogatives de 
notre profession. Je demande à la Cour de maintenir les droits 
de la profession d'avocat, sa liberté, sa dignité. M. Bréart a 
signé, comme conseil, un mémoire pour M. Drouillard. Je com-
prends qu'on l'interrog ■>. sur des faits qui lui sont personnels ; 
mais sur des faits généraux, s'il est interpellé, je ne crois pas, 
comme membre du barreau, pour l'honneur, pour la dignité, 
pour l'autorité de la profess ; on, que nons ne devons pas con-

sentir à ce qu'il réponde. (Mouvement.) 
M. l'avocat-général. — Il appartient à M. Bréart seul d'ap-

précier s'il doit répondre. 
M" Berryer. — Monsieur l'avocat-général ! lorsqu'un magis-

trat comparaît devant la Cour, vous lui rappelez les droits et 
les privilèges de la magistrature. Quand un avocat se présente, 
nous pouvons lui rappeler ceux du barreau. Je maintiens mon 

observation. 
M. Bréart. — En invoquant mon titre d'avocat, je me suis 

placé sous sa protection. Sous cette réserve j'attends les ques-

tions qu'on peut me faire. 
M. le président. — Je vous demande si vous êtes allé cheï 

Delorme avec Evanno et Ledoussol? 
M. Bréart. — R. Oui, Monsieur. 
M. le président. — Avez-vous proposé à M"" Delorme un 

voyage à Paris ? 
M. Bréart. — Ce propos a besoin d'être expliqué : c'est un 

de ces propos qu'entraîne le cours de la conversation et qui 
ont betoin d'être expliqués. M. Evanno mariait une de ses 
filles à Paris; M me D lorme exprima le désir de voir Paris. M. 
Evanno dit : « Profitsz de cette occasion. » J'ajout;.i : « Je 
suis souvent à Paris, si M"" Delorme y vient, je me ferai un 
plaisir de l'y accompagner, de lui montrer les monumens. » 

Puisqu'on a cru devoir rappeler ce fait-là aux débats, je 
suis étonné qu'on ait omis une autre circonstance. Quelques 
jours après, M"" Delorme causait de cela; elle dit : « Oui, M. 
Bréart m'a proposé un voyage à Paris... j'ai été tentée de l'ac-
cepter. Mais on m'a fait une meilleure proposition delà part 
des amis de M. Gu lhem : on a promis de mettre une voiture 
à ma disposition. » Delorme interrompit alors sa femme et 
dit : « Mais ce n'est pas tout, ma femme, tu ne dis pas tout : 
on t'a promis que tu irais à la cour et que tu y dînerais avec 

le Roi... » (Hilarité générale et prolong 'e.) 
M. le président. —M"" Delorme, vous rappelez-vous cela? 

M"" Delorme.—Non, Monsieur. 
M. le président.—M. Bré-.rt, avez-vous donné mandat à M11 * 

Lecoupanec d'offrir à Mm< Delorme douze cuillères d'argent et 

une cuillère à potage? 
M. Bréart.—Non, Monsieur. En recherchant depuis dans mes 

souvenirs, je me suis rappelé qu'étant un jour à déjeuner chez 
M*" Lecoupanec, sa tille nous raconta que M"" Delorme avait 
reçu à dîner M. Guilhem et M. ie sous-préfet; qu'elle avait 
élé presque honteuse de n'avoir pas d'argenterie et en avait 
emprunté. Alors on dit en plaisantant': « Eh! mais on lui en 
donnera, de l'argenterie, pour îvce oir M. Guilhem.» 

M. l'avocat-géuéral.— Vous auriez offert une fois six cou-
verts, une autre fois douze. (On lit la déposition de M"' Le-

coupanec.) 'iljt 
M. Bréart.—J'affirme que je n'ai fait aucune proposition de 

ce genre. Si j'avais eu à les faire, je me serais adressé, non 

pas à M11 * Lecoupanec, mais à Mme Delorme. 
M. le président. — Michel Mathias, a-t-il fait desjoffres à 

Delorme? »** " ë • 

M. Bréart. — J'ai entendu dire au contraire que c'était De-
lorme qui avait fait des propositions à Mathias en lui envoyant 

ùjie lettre anonyme. 
M"' Lecoupanec est rappelée, et reproduit ce qu'elle a dit 

déjà. Quand il fut question d'argenterie, ajoute t elle, un de 
ces messieurs dit : « Ah! on lui eu fichera de l'argenterie à 

M°" Delorme... » 
Le témoin répète que M» 1 De'orme lui a dit plus tard qu'on 

lui avait offert un voyage à Paris et un autre présent. 
Me Berryer. — A t-il été question de M. Drouillard et des 

élections? 
M" e Lecoupanec. — Non, Monsieur. 
M' Freslon. — Avant que M. Bréart se relire, je désire lui 

adresser une question. M. Bréart est un homme intelligent, qui 
avant de prendre un parti dans les élections a dû se détermi-
ner par des motifs d'intérêt "général... Voudrait-il nous dire 

pourquoi il a votéet fait voter pour M. Drouillard? 
M. Bréart. — Je trouvai que la candidature de M. Guilhem 

était un danger pour l'arrondissement de Quimperlé. Je suis un 
homme d'ordre; je ne désirerais ne voir dans le pays que des 
sentimens patriotiques et de grandeur nationale. Eh bien ! je 
déplorais que la candidature de M. Guilhem eût jeté l'arrondis-
sement dans des lutt°s perpétuelles. L'administrateur du pays 
n'était p'us un administrateur mais un agent électoral. Je ne 
fais pas remonter ce reproche au-dessus de l'administration 
locale, mais il n'en est pas moins vrai que l'administration 
n'av?it plus pour but que la candidatnre de M. Guilhem. Les 
nominations de maires, de commissaires, se faisaient dans ce 
but unique. A'nsi la nomination du sieur Guené-Hervé, com-

missaire à Quimperlé, a ému le pays. 
Il y avait une autre cause de désordre qui me révoltait. C'é-

taient les fraudes électorales. Ainsi, en 184b, Mal lard figurait 
sur les listes. Il s'attribuait trois impôts divers qui ne lui ap-
partenaient pas. Le nommé Gourlay était inscrit sur les listes 
du jury, et cependant, il était manifeste qu'il n'était pas élec-
teur. Je demandai au percepteur des extrails concernant Gour-
lay. Le percepteur me dit c'est inutile, ils ont été adressés au 

préfet. 
Le percepteur croyait que je voulais le faire inscrire , 

et non le faire rayer... Il m'affirma qu'il n'était pas électeur... 
En effet, Gourlay a été rayé, et les mêmes pièces qui servaient 
à le faire inscrire à Quimper servaient à le faire rayer à Ren-

nes. 
M. le président. — N'avez-vous pas des rapports personnels 

avec.M. Guilhem? 
é?M. Bréart.—J'ai été froissé de le voir revendiquer la dépu-
tation comme un droit, qui lui appartenait à lui, vainqueur 
de 1830, et il s'indignait que M. de Carné, un homme hono-
rable, qui siège à la Chambre avec l'estime de tous ses collè-
gues et de toute la France, vînt demander sa part des dépouil-
les opimes. C'est là la source d j. toutes les discordes qui ont 

déchiré l'arrondissement de Quimperlé. 
fïîJ'ajouterai que non content, de donner des places, on les of-

frait... on exciiait la convoitise, la cupidité. 
M. le président. — Avez-vous eu connaissance que des pro-

positions d'argent aient été faites? 
M. Bréart. — J'ai été des premiers pour demander à M. 

Drouillard de quelle manière on pourrait servir le pays d'une 
manière utile et nob'e. J'avais depuis longtemps songé avec 
M. de Mauduit et autres à l'établissement d'une banque pour 
l'industrie, pour l'agriculture. L'usure dévore l'arrondisse-
ment de Quimperlé. L'argent y coûte 7 à 8 pour cent. J'ai de-
mandé à M. Drouillard s'il pourrait en prêter à 4 pour cent. 

Voilà ce qui a donné n^i-sance aux prêts. 
M. le président. — L'établissement de cette banque a-t-il été 

imposé comme une condition sine qua non de la candidature 

de M. Drouillard ? 
M. Bréart. — Plusieurs personnes répondront avec moi que 

non. 
M. le président. — Quelque publication, quelque journal de 

la localité, en a-t-il parlé? 
M. Bréart. — Non. 
M e Berryer. — Le fait sur lequel on vient d'interroger M. de 

Bréart est un fait énorme et bien insolite. Longue instruction 
dirigée par des magistrats, revisée par des magistrats supé-
rieurs, et qui doit être ignorée des jurés, à moins que le débat 
oral n'en amène la nécessité. Il n'est pas possible qu'un fait, 
qu'un document, se pro luise ainsi à l'improviste. L'accusation 
lire ses conclusions du débat oral. La défense combat sur le 
même terrain. Elle a toutesa largeur. S'il apparaissait donc un 
document étranger au débat oral à l'improviste, MM. les jurés 

devraient le repousser de leurs pensées. 
M" Berryer insiste vivement sur ces observations, et de-

mande qu'elle est la base du fait. 
M. l'avocat-général. — Je me réserve de faire usage des do-

cutiiens que j'ai à ma disposition quand je le voudrai. 
M" Freslon. — Si M. les jurés désiraient les connaître, vous 

vous empresseriez sans doute de les leur communiquer. 
M. l'avocat-général. — Je suis juge de l'opportunité de cette 

commun! ation. 
M. le président. — M. de Bréart, avez-vous quelque chose à 

dire sur des faits de corruption? 
M. de Bréart. — A part le prêt dont on a parlé, je ne sais 

rien... Ah si ! J'ai entendu dire que dans l'autre camp deux 
paysans à tab e d'hôte avaient demandé jour pour vendre leurs 

voix. M. de Mauduit parlera de cela. 
A l'égard du sieur Favrol, il y a eu aussi une tentative de 

corruption. 
M. le président. — Il fallait dénoncer ce fait. 
M. de Bréart. — Je ne suis pas maire; je n'avais pas qua-

lité pour cela. 
M. l'avocat-général : Tout citoyen a qualité pour dénoncer 

un délit. 
Ici M. l'avocat-général lit une lettre adressée au Siècle par 

M. de Bréart. L'auteur de la lettre déclare que la protestation 
contre M. Drouillard était un tissu de mensonge, de perfidie, 
un dernier brûlot de combat. Il démentait les faits et deman-

dait l'enquête. 
Dans cette lettre, ajoute M. l'avocat-général, vous annon-

ciez que vous étiez prêt à dénoncer toute espèce de délit. Pour-
quoi n'avez-vous pas dénoncé ceux dont vous parliez? 

M. Biéart. — Je n'ai pas été appelé comme lémoin ; mais il 
y a une lettre de moi entre les mains de M. le conseiller-ins-
tructeur. La phrase essentiels... la phrase a été tronquée. M. 
le curé de Quimperlé ne signalait pas seulement la corruption 
par l'argent, il protestait contre ia corruption qui s'exei»e en 

France par tous les moyens. 
M. le président. — Où avez-vous pris cette phrase? 
M. Bréart. — Dans le discours de M. le curé de Quimperlé, 

certifié par lui. 
M. le président. — Produisez demain cet extrait. 
M" Berryer — La lettre de M. Bréart a été sous les yeux des 

magistrats. 
On fait entrer le témoin Carion. 
Le tieur Carion, propriétaire à Clohar, est un peu p'.rent 

d'Audr«n (l'un des prévenus) par son grand-père. — Dois-je 
commencer, dit-il, par le jour de l'élection ou par ce qui s'est 

passé avant? 
M. le président. — Dites tout ce que vous savez ; commen-

cez par le commencement. 
M. Carion : Sébastien Le Du m'a dit que Jossin et Carré lui 

ont déposé chacun une somme de 600 francs et l'avaient ca-

chée dans une barrique de cendres. 
J'ai vu conduire des électeurs jusqu'auprès de l'urne. Je suis 

vieu»;-il y a plus de vingt ans que je suis électeur, je n'avais 

jamais vu pareille chose. 
J'ai eu le ma heur de rencontrer Jean Anlren. Je lui ai fait 

des reproches de s'être laissé conduire chez M. de Maudu t. Je 
lui ai dit : « Tu ferais bien de revenir à la maison , quand je 
vais à la foire vendre un cochon et que je ne le vends pas, je 
le ramçn-" à l'étahle. Tu n'avais pas besoin d'aller chez M. de 
Mauduit, tu es aussi riche que lui ; est-ce que tu n'as pas don-
né à chacun de tes enfans plus que lui ? tu n'avais pas besoin 
d'aller manger chez M. de Mauduit des canards et boire sou 
vin. Tu ne sois pas comment autrefois, sous l'ancien régime, 
nous étions conduits. Aujourd'hui, nous sommes égaux. Tu 
veux te vendre, malheureux! c'est une honte! ce sera pour 
ton malheur... Conviens que tu as fait une sottise.» Il en con-
vint ; mais il n'a pas avoué qu'il avait reçu d'argent. 

Nous sommes allés boite dans un cabaret; Audren tira sa 
bourse, dans laquelle il y avait 3 ou 400 fr. Celte bouise était 
un lacet en indienne. Je lui ai dit : « Je ne sais pas d'où ça 
provient; jamais je n'ai vu rien de semblable à ta maison ni 

au bourg. » 
Le lendemain, chez la veuve Guyomard, j'ai entendu dire 

que Malhias était plus fin qu'Audren, que Mathias avait eu 

1,200 fr. et Audren 900 fr. 

Le jour de l'élection, après le scrutin, onaf.... tous ces 

malheureux à la porte, parce qu'on n'avait plus besoin d'eux. 
On allait les chercha le matin en voiture, on les conduisait, 
on leur donnait le bras... Le soir on les f a la porte. Le 
n'était pas à eux qu'on donnait le bras, c'était à leur vote 
(Mouvement.) Audren a dit à Julien Le Talec, aubergiste : «Je 
suis content de ma journée; cependant quand on me parlait, 
de Henri V, le fils dé Charles X, le sang me glaçait... Quand 
on me parlait d'un changement de gouvernement, sacre n... 

de D... ! ça ne me convenait pas. » 
M. le président. — Continuez. 
Carion. — Un jour en partant de Bourg, je fus chez le 

greffier du juge de paix ; un ouvrier m'a accompagné ; je lui 
ai demandé : Avez-vous entendu dire que le maire de Redené 
a eu deux montres ? — Oui, une pour lui et une pour son fils. 

M. l'avocat-général. — Comment s'appelait-il, le maire de 

Redené? 
Carion. — Penobert... Ce Penobert là est un homme très 

comme il faut. 
M. le président. — A-t-il un fils ? 
Carion. — Non, et même à cause de ça on s'est moqué de 

M. Canon. 
M. le pré.-ident. — Audren, avez-vous dit a la femme 

Guyomard que Malhias était plus fou que vous; que vous 

n'avez eu que 900 francs, et que lui en avail eu 1,200. 
M. Audren. — Non. Je lui ait dit que j'avais emprunté. 
Carion. — Non, tu n'avais pas besoin d'empiunter, pas plus 

que moi. (On rit.) 
M. Audren. — J'avais cautionné Jean H^rvé qui est tombe 

en faillite. J'ai été obligé de payer; ça m'a gêné. 
M. Ledoussol. — Ce fait est à ma connaissanc?. 

M. Roufseau. — Je l'atteste aussi. 
Me Prou. — Carion a remplacé comme adjoint Audren. Us 

sont en procès continuels. Il y a eu eutre eux un procès en 
diffamât on. Voilàjpourquoi Carion, av»s cet accent qui en fait 
le conteur le plus agréable du pays, vient égayer votre au-

dience. 
M. l'avocat-général.—Monsieur le procureur du Roi, y a-

t-il eu procès en diffamation entre eux? 
M. le proenreur du Roi Tahier.—Il est étonnant que le pro-

cureur du Roi ne le sache pas. 
M. l'avocat-général.—Et vous, monsieur Limon? 
M. Limon. —J'en ai un souvenir v*gue. 
M. Carion.—Puisqu'on parle de ce be au procès, je vais vous 

faire rire. 
M. Audren. — Est-ce que vous n'avez pas dit que je vous 

avais appelé voleur? Est-ce que vous ne vouliez pas que je ré-

pare son honneur? (Hilarité générale.) 
M. Carion.—Il ne dit pas tout. 
M. le président.— C'est assez. 
M. Carion.—Je lui ai reproché d'avoir dit : « Je vote pour 

M. Guilhem, » et d'avoir voté pour M. Drouillard, en ajou-
tant : « Tu es un trompeur. » Il me dit : « Qu'est-ce qce c'est 
que çi, un trompeur? • Je répondis : « Consulte le dietion-
nairi-, tu le sauras. » (Ou rit.) — Carion, gros comme un ton-
neau, haut en couleur et armé d'un gros rire, est le type du 

Roger-Rontempsvillageoi-.) 
Ce témoin ajoute que M. Ledoussol a dit à M. Bosquet que 

son état d'arpenteur devait le fatiguer, il lui offrit de le faire 
placer dans les chemins de fer avec une place de 3,000 fr. 

M. le président. — Messieurs I s jurés, M. Drouillard est 
banquier du chemin de fer de Nantes à Bordeaux et do celui 

de Bordeaux à Cette. 
M. Drouillard se lève et dit : M. D ouillard n'a placé per-

sonne dans ces chsmb s d3 fer, attendu que le chemin de 
Tours à Nantes n'a que deux employés d'ici, deux de San-
mur, et deux d'une ville voisine, et que le chemin de Bor-
deaux à Cette est réduit à quelques ingénieurs. 

M. Lidoussol. — J'avoue que j'ai dit à M. Bosquet qu'il 
pourrait avoir une place... Mais sur l'honneur, le nom de M. 

Drouibard n'a pas été prononcé. 
Vous apprécierez l i céposition de Carion. Il a été long, mais 

souvent il ne sait pas ce qu'il d.t... 
Carion. — Et vous souvent aussi... (On rit.) Je n'ai pas 

fini avec Bosquet. Ledoussol a dit à Bosquet : « Il y a un tas 
de jeunes gens qui sont avoués à ne rien faire dans les Tri-
bunaux (bruyante hilarité), vous pourriez avoir une bonne pe-
tite place pour votre fils et le marier avec une belle fi le. » 

Bosquet nous a dit que M. Ledoussol lui a offert 300 francs 
s'il empêchait Delorme de voter et 1,200 francs s'il le faisait 

voter pour M. Drouillard. 
Le jour de l'élection , M 1,e Lecoupanec demanda qui était 

nommé; on lui répondit : « M. Drouillard. — Drouillard, dit-
elle, ah ! je suis riche de 2,000 francs de plus. » En frappant 
des mains : « C'est sou beau-frère qui me l'a dit. » 

M" Fres'on. — Cet homme a le cerveau rempli de tout ce qui 
s'est dit dans l'arrondissement ; il le traduit aux jurés; c'est 
un homme qu'on écouterait pour s'amuser si ou n'était pas à 

la Cour d'assises. 
M" Berryer résume h déposition de Carion et demande la 

lecture de la déposition écrite de Nivolon. 
Le défenseur lit cette déposition, dans laquelle Nivolon dit 

que Audren se défendait d'avoir eu de l'argent. 
M. Bosquet, expert-arpeni.eur à Moëllan.— Le 28 juillet, j'ai 

rencontré ^Carion. M. Ledoussol m'a dit un jour: Vous com-
mencez à vous faire vieux... pourquoi n'eutrez-vous pas dans 
les chemins de 1er?... il y a tant d'imbéciles qui gagnent i ,500 
fr.; pourquoi ne vous donnerait-on pas une place de 3,000 fr.? 
Je répondis que je n'aimais pas les chemins de fer, et que ce 
n'était pas sérieux .. Mais il ne fut pas question de M. Drouil-

lard. 
En allant du cabaret Lecoupanec au bourg dans la même 

journée, M. Ledoussol me dit ; Empêchez Delorme de voter, et 
vous aurez 300 fr. Faites-le voter pour M. Drouillard, et vous 

aurez 1,200 fr. 
Le 3 septembre, M. Ledoussol m'a demandé un certificat 

comme quoi il n'a pas tenu ce propos dans le cabaret Lecou-
panec et en présence de témoins. Comme il me l'avait dit seul 
à seul, j'ai donné le certificat sur ces deux circonstances seu-
lement. M. Ledoussol m'a dit alors : Je pourrais vous faire un 
procès en calomnie; je ne le ferai pas. 

M. Ledoussol nie. 
M. Bosquet persiste. 
M. le président.— Il y a un faux témoin. Les jurés appré-

cieront. 
Me Berryer lit la lettre écrite par Bosquet à M. Ledoussol, 

contenant la rectification du témoin Bosquet, et dans laquelle 
il n'est nullement question du propos qu'il lui impute. Il y dit 
que, le long du chemin, depuis le cabaret jusqu'au bourg, ils 
ne se aont entretenus que d'une expertise. — Bosquet, dit M* 
Berryer, ne dit donc pas la vérité. 

M. Ledoussol répète que, dans le cabaret, il n'y a eu que 
des plaisanteries, ei, dans le chemin, une conversation sur une 
expertise proposée par lui à Bisquet. 

M. Bosquet.—Quand M. Ledoussol me dit : « Empêchez De-
lorme de voter, » je lui répondis : « Delorme est jeune, c'est la 
première fois qu'il va voter... Vous feriez plutôt remonter le 
Letz vers sa source que de l'en empêcher... (c'est la rivière du 
pays.) ; ' 

M" Berryer. — Il est constant que Carion n'était pas présent. 
Je demande pourquoi il a signé la protestation qui énonçait le 

fait faux? 
M. le président.—Carion, avez-vous signé la protestation? 
Carion.—J'ai été le premier à la signer, 
D. L'avez-vous lue? — R. Oui. 
M. le président. — Vous avez signé un fait faux. 
M. le président. — Delorme vous a-t-il parlé d'un vovage à 

Paris? 
Bosquet. — Oui. J'ai considéré ça comme une plaisanterie. 
M. le président. — Avez-vous considéré comme une plaisan-

terie les offres de Mnhias à Drouillard? 
Bos tunt. — Non. Il lui a dit : J'ai 'eu de l'argent, un che-

val, un cabriolet, et mè ne dans le pays on appelle la voiture 

de Mathias : Voilure brouillard. 
M Beaugendre demande à se retirer. 
M» Berryer. — Je n'y verrais pas d'inconvénient... Mais lea 

prévenus désirent, dans le cours du débat, faire adiesser des 

questions à M. Beaugendre. 
M. Beaugendre. — C'est bien fâcheux ! Ma présence est 

d'une absolue nécessité. 
M. le président. — M. Beaugendre, il y a des médecins dans 

le jury. 
M. Chancelay aîné, marchand de bois à Quimperlé : Il est 

à ma connaissance que Jossin et Carré, quelque temps avant 
les élections, couraient la campagne pour influencer les élec-
teurs. Carré me dit un jour : « Si c était à recommencer, je 
ne le ferais pas; mais je suis trop avancé pour reculer. » Un 



390 
DKS TSUBUNAUX DU 15 FEVRIER 18*7 

m 

aubergiste me dit qu'Audren avait été conduit chez M. de 

Mauduit en cabriolet. Je répondis : « On enlève ainsi les élec-

teurs huit jours avant l'élection ; ce n'est pas la peine de faire 
ces élections. » 

Le témoiu dépose du fait Bosquet et ajoute qu'il a écrit le 

vote de François Gadic pour M. Guilhem. Le vendredi suivant, 

Gadic lui apprit qu'il avait été menacé par un monsieur dé-
coré. 

L'audience continue. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 FÉVRIER. 

— En 1842, les mariés Dubois eurent quelques tra-

vaux de réparations à faire à leur maison, ils s'adres-

sèrent à un sieur Courty, maçon, qui entreprit l'ouvrage. 

Les époux Dubois avaient une fille, jeune et jolie, Louise 

Dubois • l'entrepreneur la vit, et quoique déjà refroidi 

par beaucoup d'hivers, il sentit battre son cœur, peignit 

sa flamme, et se présenta à Louise Dubois sous les traits 

d'un mari ; quand on est jeune, sensible et blanchisseuse, 

on est crédule, la pauvre Louise fut crédule, le maçon de-

vint alors plus entreprenant, il fit tant et si bien, que le 

mariage fut arrêté; grande était la joie de la famille Dubois, 

Louise annonçait à sa tante son bonheur futur, elle allait 

épouser un homme fait et généreux ; Courty, cependant, 

trouvait des prétextes pour retarder le mariage, c'était 

sa vieille mère qui s'y opposait, puis, une vieille tante 

avec laquelle il restait, qui paraissait avoir pour lui d'au-

tres projets d'établissement ; quant à lui, rien ne l'empê-

chait, mais il fallait ne pas froisser les grands parens. Un 

jour néfasle, le papa Dubois était sorti, Courty arrive, le 

temps presse, les parens consentent, il faut se hâter d'al-

ler à la mairie pour les publications. Louise, toujours 

blanchisseuse et crédule, prend le tartan et le petit bon-

net gaufré. Pauvre Louise ! on n'alla pas à la mairie, elle 

revint chez son père, seule, triste, rêveuse, le masque 

était tombé, le fiancé avait disparu, il ne restait plus qu'un 

maçon séducteur. Une première faute en amène une autre, 

et Louise quitte la maison paternelle, tout alors était dé-

couvert, la vieille tante avec laquelle restait Courty étaitsa 

jeune femme; Louise devint mère deux fois, et suivant 

elle, le père n'était autre que Courty, qui, devenu veuf, 

refusait de donner un nom À la femme qu'il avait séduite 

et un père à ses enfans ; c'est pourquoi, en exposant, par 

l'organe de M* Rozet, les faits que nous venons de rap-

porter, elle demandait que le sieur Courty fut coidamaé 

ab i servir une pension alimentaire de 1,800 francs. 

Le sieur Courty faisait répondre que rien n'était vrai 

dans le roman que la demoiselle Dubo
;
s présentait à la 

justice, et qu'il fallait en revenir à l'histoire telle qu'elle 

est éditée dans la procédure, et ne pas substituer un récit 

touchant et pathétique à des faits beaucoup plus prosaï-

ques, et qui révèlent de la part de la demoiselle Dubois 

des connaissances étendues en matière de séduction. « Je 

lis la requête présentée par la demoiselle Dubois, dit M* 

Simon, avocat de Courty : Attendu, y est-il Ait, qu'au 

mois de M 1U Louise Dubois eut le malheur 

d'être indignement trompée par le sieur Courty, qui après 

l'avoir entraînée dans un cabinet particulier de traiteur, 

se livra sur elle à des violences dont le résultat fut une 

liaison ; attendu que pendant cette liaison sont nés deux 

enfacs, le premier le 3 novembre 1844, le second le 28 

mai 1846; atteudu que le sieur Courty avait promis de 

les reconnaître et de les légitimer par mariage, mais que 

depuis il a complètement abandonné la mer* et h s eu-

fans; attendu qu'après avoir profité des plus belles années 

delà demoiselle Dubois, après lui avoir imposé des char-

ges très lourdes, le sieur Courty croit aujourd'hui pou-

voir la rejeter loin de lui comme un objet inutile, etc. » 

A cette articulation le sieur Courty opposait les déné-

gations les plus vives; il n'avait pas séduit Louise Du-

bois, il ne l'avait pas fait quitter la maison paternelle, il 

n'était pas le père des enfans qu'elle avait mis au monde, 

c'est pourquoi il soutenait la demande mal fondée. 

Le Tribunal (5' chambre), ne trouvant pas justifiés les 

faits allégués par la demoiselle Dubois, et celle-ci ne 

prouvant pis que le sieur Courty lui ait occa ionné au-

cun dommage, la déboute de sa demande en la condam-
nant aux dépens. 

— Le Tribunal de simple police, préside par M. Mar-

chant, a rendu hier son jugement dans l'affaire des Trois-

Ponts. Ce jugement est ainsi conçu : 

> Le Tribunal, 

» Afeudu que l^^î^iftœ^'fcSeihè'êit fc 
directeur de la société des 1 rois-1 unis sui 

i Basset contre M .rennes et le 

tarif qui a fixé à 13 cen imes, sans 
péage d s cabriolets; 

» Attendu que cette exaction constitue 

contre laquelle la loi prononce la peine d'une a trois jour 

d' travail, et de un à trois jours de prison ; 
» Attendu que les adjudicataires sont responsables des amen-

;ondamnations pécuniaires pronoucies contre leurs 

contravention 
nées 

gant, que ces femmes couvertes de fleur 

milieu de Ilots d; lumières, et toutes dan- H
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 Vu tes art. 52 et 53 de la loi du 6 frimaire an Vil ; 

» Condamne Marennes à une amende évaluée au prix o une 
journée de travail à un jour de prison. 

Et condamne, en outre, les adjudicataires du pont, soli-

dairement avec lui, à l'amenda et aux frais ; 

» Sur la plainte en injures formée par Basset contre Maren-

nes, dit qu'il n'y a lieu à statuer, attendu la désistenv nt de 

Basset, tt donne" acte ae ce désistement. » 

—Par ordonnance du roi du 30 janvier dernier, M. Lavaux, 

ancien principal clerc de M. Archamhault-Guyot, a été nommé 

avoué près le Tribunal civil de la Seine, ea remplacement de 

M. Delamotte, démissionnaire en sa faveur. 

 L'ne Exposition publique, au bénélice des indigens, vient 

de s'ouvrir à paris dans les anciennes salles de la mairie du 

deuxième arrondissement, rue Piuon. 

Elle ne renferme que quatre tableaux, mais ce sont quatre 

chefs-d'œuvre : 

L'Abondance, par Botticelli ; 

Lucrèce et Tarquin, par Titien ; 

L'Ange de la paix et le véritable original de la Vierge de 

Notre-Dame de-Lorelte, par Raphaël. 

—Nous avons à annoncer une bonne nouvelle à nos lecteurs : 

pour terminer la saison des bals, il se prépare une grande 

fête de nuit à l'Ecole lyrique, sous le patronage de nos plus 

jolies artistes. C'est aujourd'hui lundi gras, 15 février, qu'au-

ra lieu cette]solennité. Tout ce que Paris renferme de gens du 

monde voudra assister à cette dernière soirée, qui promet d'ê-

tre des plus ravissantes. La salle sera décorée d'une manière 

tout à fait féérique, un magnifique souper sera servi au mi-

lieu de la nuit, et pendant toute sa durée l'orchestre exécutera 

les plus jolis morceaux. Ce sera un coup d'œil vraiment ravis -

te. 

A ce soir donc rendez-vous général
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ODÉON. — Agnès de Mérauie. 

ViiiDEvîLL». — Trois rois trois dames, eu Carnav 

V *.Rt *T£S. — Le Filleul de tout le monde. > ^'Aii 
GÏHIUSÏ. — Maître Je -in, Irène. 
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MISE EN VENTE à la LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHAEIES H1NGEAY, 10, rue de Seine, éditeur des Œuvres de MM. TROPLOXG, CHAMPIOMÈRE, FACSTIN-HÉLIE, DAVIEL , etc., et chez COSSE et N. BELAMOTTE, place Dauph 
DE JLA 

NOUVELLE ÉDITION 1 
RÉPERTOIRE GÉNÉRAL de LÉGISLATION «MIT© 

DE DOCTRINE el de JURISPRUDENCE, concernant principalement les PRESCRIPTIONS, PÉREMPTIONS, DÉCHÉANCES, DÉLAIS, DATES, DURÉE, AGES REQUIS en MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE et ' 
TRAT1VE, disposé en 800 TABLEAUX SYNOPTIQUES et par ORDRE ALPHABÉTIQUE de matières, par M. SOUQUET, ancien avoué, ancien professeur de mathématiques. —2 volumes in-i», prix : li t li anes. 

ine > 2T, àParis. 

ADîl 

de la BARRBEet du SYSTÈME PILEUX en général; guériîon assurée en peu'de temps des s -.jets alopéciques, ainsi que, de 

toutes les altérations du cuir chevelu, à l 'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M. OÎSERT, le seul qui ait fait des 

éludes spéciales à ce sujet. Prix de son spécifique, 8, II ou 1 G IV. — CONSULTATIONS GRATUITES tous les jours de 10 
à 4 heures, rue llautefeuil '.e, 0, à Parigs, en l'ace la rue de l'ËcoIe-de-Méiecine. (Par correspondance, affranchir.) 

Oo DEMANDr un associé ou une, commandite de G,00a fr 
ploilation d'un établissement d'utilité générale, breveté, en pVn! 
vite, dr-nl ies !t:

;
i (Mie» * sov.t posi

1
 : t's, sans ri.-qu; s i!.> perles, S'vlr 

pour tous reo- igiiomt-ns, i ii* Ma'ic, ancien «gréé, rue ilei vi
w
.ï| 

A l'élégance et à la solidité, les produits de l'usine TRONCHON réunissent, une légèreté et une économie incontesiab'es. Ils ont en outre le, 

 pouvoir se démonter et remonter afin d'en rendre l'exporta: ion facile. Les prix sont fixes et .-invariables. — Av. nue do Siiut-Clood, 

iîTÏO On offre une, jolie position avec traitement fixe à des person-
i& ? la nés fixées en province et à l'élranger pour représenter une 
maison de Paris. Ecrire à MM. J. L. et C% négociant, 5(i, rue Paradis-
PoiSsBonoière. (franco). 

écieux avantage d'èt- e inoxydables ainsi que de 

11, barrière da l'Etoilê. (Afb anchir.) 

PARFUMERIE 

DE LA 

Société Hygiénique. 
Les produits de la Société Hygiénique sont limités, quant à présent, 

aux objets ci-après. 
Savons divers pour la toilette, 
Poudre et Eau dentifrice. 

Vinaigre pourlatoilette des dames 
et à tous les usages delatoilette. 

Eau de Cologne perfectionnée. 

Cold-Cream. 

Pâte d'amande guimauve cl lichen . 
Pommade Philocome. 
"Vinaigre concentré pour flacons. 
Extraits d'odeurs. 

Paris, Entrep. génér., r.J.-J.-Housseati, 5. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la SociétéHygïénique, 

certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le 
mot Hygiénique. Le Public ne devra recevoir comme provenant réel-
lement de cet Établissement ane, les Préparations portant en toutes 
lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE, rue J.-J.itous-
L ^seau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus. A 

PATE PECTORALE SIROP PECTORAL 

NAFE D'ARABIE 
Lis ÏÏO\!&SWC& <k Va YOAUVU <k ̂ iikc/m Aj, Ytym 

ont constaté l' EFFICACITÉ de ces Pectoraux 
et leur SUPÉRIORITÉ manifeste «ur tous ceux du même g««re. 

DELANGRENIER, roe Richelieu, 26, i Paris, SEUL PROPRIÉTAIRE dn 

RACAHOUT DES ARABES 
AÏÏjlUBlVTAt% Convalescents, des Dames, des MUVfAJVTa 

et des Personnes B IM1»;» de rJESXOJMCou de la Poitrine. I 

Nouveau système de BACHES et CHASSIS 
de. COUOHIS perfectionnes, TTSITW3E SPÉ-
CIALE de tous objets en fer pour PARCS et 

JARDÏMS. TB.OBÏCH0BÏ, près la barrière do l'Etoile. (Prix fixes) 

.0 «OTEN DU COLLAOt PAH LU 

^I'oudr<>i) dtî A. «*II! IJI «ÏH 

CHEZ HIV1.T JECNS, 

DtlÂ COSSU POVA VA VSA TE PBS 

fin» de UkirdeKUl GriUHid la^^ 

fBMM et des Vins te ChaDipegne^^ 

MO ET ET Ctl APJDON , %1 
Boul. ToiSsoîiN-iÈiiK, 8, à i'aris. ^1 

Dépû» dans le* principales Maisons dc Pharmacie et 

LONGUEYILLE, 

i®, r. KSclsslless, près le 'fiié&ti-e -Ffasi^aiH. 

LÏTÊ 
à la irise*!* 

VK (tes roi, t r. ta & » 
: &0: droit- cle Ge«H i,w. 
in-ot}$**vo —• B'riac t Si fêHsttes-

Premier volume : REGIME KSGAL ou tU droit commup. — Deuxième volume, : COSf-
VEHfTIOÏIS USATRlTMOMIAiSS , Couioiiuiaulé convenlionnelle , lié- imes exclusifs de 

communautés et séparation contractuelle. — Troisième volume .- SUBSIDES DOTAXr, parapher-
nauv, soi -iélé d'^cqu^'s. 

Chez J. CHERBUL1EZ, fi, place de l'0râtoire-âu-Louvre, et chez JOIIBERT, libraire de la 
Cour de cassation, 14, rue des Grès, à Paris, 

TOILETTE 

DES DAMES 

363, rue Saint Honoré. 
Reçoit de 10 <i 4 heures. 

Solidement fixées dans la bouche, se.ns crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beanté et d'un nalurel parties; elles ne donnent 
aucune mauvaise odeur à la bouche; la prononciation et la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. -
Cuérison et mastication des dents malades. — Lo nouvel appareil odontoïde saxifrage servent a dissimuler les dents cariées, difformes ou d'une couleur dés-
agréable, sans gêner en rien les mouvement de la bouche, vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à mi«ux constater les avantages des dents FATTET sur les antres dénis artificielles. Eiles ont aujour d'hui pour elles la consécra-
tion de la science, de la vogue et de l'expérience. — COURS POUR LES JEUKES GENS QUI SE DESTINEKT A L'ART DU DENTISTE. 

POMMADE-PHILOCOME DE LA SOCIETE HÎCIÉS1011Ï, 
Cette préparation est onctueuse et fondante ; elle rend les 

cheveux brillants et souples, les fait épaissir et les empêche 
de tomber 

Les matières iont elle se compose sont de la plus grande 

pureté, et, par conséquent, ne laissent sur la tête ni résidu 
ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations qnc le choii 
des parfums n'était pas indifférent; aussi n'a-t-on employé, 

pour la POMMADE-PHILOCOME de la SOCIETE HYGU-

NIQUE, que des odeurs d'une suaiité douce, fraîche et s>-

lutaire ; elle doit à ces précautions et aux soins apportés 
dans sa préparation , entre autres avantages , celui de ne 
point occasionner les migraines ou maux de tête si souvent 

produits par les pommades de la parfumerie ordinaire ; elle 
n'a pas non plus, comme la plupart de ces pommade», l'in-

convénient d'altérer la nuance des cheveux. — Le prit du 
\Jtacon est de 1 /r. 50 c. 

Entrepôt général, rue J.-J.-Rousseau, 5, 
Tout flacon offert comme provenant de cet établissement et 

qui ne porterait pas les marques ci-dessus, doit être refuté 
k comme contrefait. 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON 

Ail 

FOUI TOUS LES JOURNAUX B! [TEMENS ET H TRÂNGER. 

lîfriiécs de la ©AKiST'l'iï: DES 

rue lYewve- Vlrlenne, & S, à W&r ls. 

BIS, DES DÉP 

E'eff'iBsier i 
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m 

trid 
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d'aï 
(fui 
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PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE, 

par ls traitement du Docteur 

ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex- phar-

macien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur de médecine 
et de botanique , honoré de médailles et récompenses nationales 

Rue Montergueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT TAR CORRESPONDANCE. ( AWR ) 

d'il 

I 

pu 
représentant 

pour 

LA PROVINCE. 

MATERSfÈLtE 
mutuelles pour toute la France. 

1,200 FRANCS 

20,000 FRAIS 
par an 

D'APPOINTEMBNS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque cher-lieu d'arrondissement : Appointements fixes -I 200 fr 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la Ire 13 000 f • 
ta 2' 12,000.; la Se 10,000 fr.; la W 8,000 fr.; la 5» 6,000 f.; la 6» 4 ,000 f.; la 7e 5,000 f.; la 8e 2000 fr' 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la oremière prime aura gagné 20,000 f. dans son 'année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi ■ - au directeur gérant de la Maternelle. 171, 

rue Montmartre, à Paris. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A céder le fermage et l'exploitation des annonce 
bon journal donnant un bénéfice annuel dc 15,000 lr» _| 

susceptib'e d'augmentation. Cette affaire, d'après »! 
nisaiion, est facile à diriger et offre de grands avantage-

à M
e
 C LAIRET , notaire, rue Louis-le-Grand, 28^ ^ 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD P0ISS0N.MÉ
liE

 ' 

Cl..! if' Du DOCTEUR ïil) M«B/T. Depuis 25 ai s, ou pi» ^ 

ris , sous le nom d'eaux factices, les bases minérales u 

laines sonrecs délayées dans de l'eau de Seine. M-
UA 

ren'ermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles 

Mais le docteur Lu MOLT a imaginé de nous adinini» A 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui. r . 

1 etite quantité, ajoute lui-même à 1' clion des ^
a
f

s
. ' '.

 ce
l!( 

et di^estives de l'eau minérale la plus agréable à boire • 

de Bu'.sang (Vosges), h bouteille, prix : & francs.
 |(( 

EASTÏ^aESErSAU NATUB X LXtE D£
 BÎTSS

 JpK ' 
« L'eau de Bussang est parfaile : je ferai tout ce qui sera en 

propager celte boisson aussi excellente que salutaire. 
E. PAWSET: 

Secrétaire perpétuel de l'Académie de W decitie-

OFFICE GÉNÉRAL DU CONTENTIEUX spécialement co 
nsacr* > 

mm ROI mm M m M mm 

VAUMCmM. Mas ÏÏjMSPXSRBBnriSM. 
GASTTS, GEÉTKES, ETC. 

En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Compression ferme 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement, souvent la guéri-
son. Pharm. LEPERDRIEL, 78, faubourg Montmartre. Affr. 

Ii
s
 LEBAUDT, S. PETS5A ET C». 

MM. les actionnaires sont invités à se trouver à l 'assemblée générale 
qui, en exécution de l'article 27 des statuts de la société, aura lieu le 
vendredi 19 courant à midi précis, au siège social, rue Hauleville, 21. 

DE PRODHOMME. 
Les médecins la recommandent chaque jour comme le meilleur remède 

contre les Rhume-, Toux, Catarrhes, Pituites, Asthmes, Enrouemens, Irrita-
tions de la gorge et de !a Poitrine, i fr. 50 cent, la boîte Rue Laffltte, 34. (On 
expédie en province et à l'étranger.) 

SIROP D'ECORCES D'OBAÎÎ&ES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX" 
De J. P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Pelits-Champs , £6. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature el cachet ci-dessus. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée ella djssenlerie, les ma-
ladies nerveuses, les gaslrlies, gastralgies, les aigreurs et cram-
pes d estomac; facilite la digestion, abrège les convalescence». 

Pr
'
X d

" f
lacon : 3 fr

- ~
 p

épôt dans chaque ville. J 

SSocifMteie coiiiaiM?r<riuI<»M v 

Entre les seussignés : 

Enregiitré à Paris, U 

F. 

1° François-Viclor-Asile LORAIN;
 la Revnie el

 associés, suivant e.cte sous si-

2-Louis.Numa MOLAS; gnalures privées, fait triple a Paris le 28 
3° irançois Hubert CERTEUX ; j

onïiei
. ,

8
j, enregistré, pour l'exploitation 

Tous trois demeurant à Paru, 18, rue de I de la maison de commerce susdite, rue de la 

Reynie, 18, sous la raison CERTEUX, MOLAS 
et C»; 

Est arrêté ce qui suit : 

La société Certeux, Mêlas et C est, d'un 

Rédaction des actes de sociélé, de vente, de cession, et S^^ts* 
do tous actes sous-seings privé;, — procès, recouvremen- . ^ 
ment de comptabilités, vériUcation et redressement^ci__ ^ 

" AGRICULTURE ET iRTICETjg^ 
Inslruction pratique sur la plantation des Asperges, pai

 de
i
a

5le!'' 
nier-pépiniériste. Prix : 25 cent. - Chez l'Auteur, qu 

rie, 28, ci-devant quai aux Fleurs, 6. 

février 1847,1 

commun accord, dissoute à compter de ce 
jour. ' 

M. Lorain reste (hargé de la liquidation 
Fait triple à Paris, le i" février 1847. ' 

IMPRIMERIE DE â, GCIOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE «Elim-ll^TfiWS, 18? 

Ont «igné les parties. 

Paris, 14 février 1847. 

L.-N. Moi IS. 

lema
1
redu ^«.r■r^«

eIne,It
• 


